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Introduction 
En France, en 2023, le cancer est la première cause de décès chez l’homme et la deuxième chez la 

femme1. L’incidence est estimée à 433 136 nouveaux cas dont 245 610 cas chez l’homme (soit 57%) 

et 187 526 cas chez la femme (soit 43%).2 

Le cancer de la prostate reste le plus fréquent chez l’homme puis vient ensuite le cancer du poumon et 

enfin le cancer colorectal. Chez la femme, le cancer du sein est le plus fréquent suivi du cancer colorectal 

et du cancer du poumon.1 

 

Les anticancéreux sont de plus en plus présents en pharmacie de ville, puisqu’ils représentent 40 % de 

thérapies ciblées, 37% de chimiothérapies et 18% d’hormonothérapies3.  

Devant la multiplicité et la complexité des cas de patients sous anticancéreux, le pharmacien joue un 

rôle primordial de santé publique. Ainsi, l’entretien pharmaceutique anticancéreux permet 

d’accompagner les patients et de leur offrir une aide au quotidien pour une meilleure gestion de 

l’observance et des effets indésirables et donc une meilleure prise en charge de leurs pathologies.  

 

L’entretien pharmaceutique est un dialogue entre un patient et un pharmacien permettant de recueillir 

des informations et de renforcer le conseil, l’éducation et la prévention. Les entretiens anticancéreux 

abordent plusieurs thématiques comme les effets indésirables, la vie quotidienne, l’observance, ….   

 

L’objectif de cette thèse est de réaliser un état des lieux sur la pratique des entretiens pharmaceutiques 

en ville de 2020 à 2023 dans les Pays de la Loire. Afin de recueillir le ressenti des pharmaciens sur 

cette nouvelle mission et d’y apporter des pistes d’amélioration.  
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Partie 1 : Traitements abordés lors des entretiens 

pharmaceutiques 

1. Anticancéreux au long court 

1.1. Définition de l’hormonothérapie 

 

L’hormonothérapie est un traitement contre le cancer qui permet d’empêcher la production et l’action 

d’hormones qui stimulent la croissance d’une tumeur. Les tumeurs hormonodépendantes se 

développent dans des tissus dont le fonctionnement est régulé par des hormones sexuelles4. Cette 

thérapeutique est donnée après une chirurgie afin de limiter les récidives. 

Les hormones sexuelles ont un mécanisme cancérigène lorsque les cellules tumorales présentent à leur 

surface une grande quantité de récepteurs spécifiques à celle-ci et lorsque l’hormone se lie à ce type 

de cellules, elle active leurs multiplications et entraine une tumeur.6 

 

Il y a différents types de cancers hormonodépendants : 

-Le cancer du sein qui exprime des récepteurs aux œstrogènes et à la progestérone. Il est le plus 

fréquent, soit 80 % de la totalité des cancers du sein et présente le meilleur pronostic.5 

-Le cancer de la prostate dont l’expansion est stimulée par la testostérone, une hormone sexuelle 

masculine produite par les testicules.6 

1.2. Stratégies thérapeutiques du cancer du sein hormonodépendant 

 

Il existe plusieurs types de cancer du sein5 :  

-Le cancer du sein hormonodépendant  

-Le cancer du sein triple négatif  

-Le cancer du sein HER2 surexprimé 

-Le cancer du sein métastatique 

-Le cancer du sein chez les personnes âgées  

-Le cancer du sein : carcinome in situ  

 

Il y a plusieurs possibilités pour lutter contre un cancer du sein hormonodépendant : 

- Une approche loco régionale c’est-à-dire une chirurgie et/ou une radiothérapie  

- Une approche d’oncologie médicale avec un traitement général.   
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La chirurgie constitue souvent la première ligne de traitement. La taille, la localisation et la nature de 

la tumeur sont des facteurs clefs pour une chirurgie. En fonction de ces critères, une chirurgie partielle 

ou totale du sein peut être envisagée. Nous recensons 2 techniques chirurgicales soit la tumorectomie 

et la mastectomie7.  

Ensuite, la radiothérapie permet une diminution de 60 % des récidives locales après une chirurgie7. 

Cette technique utilise des rayons ionisants pour détruire ou endommager les cellules cancéreuses9.   

La radiothérapie peut être externe, c’est-à-dire qu’une source externe de rayonnement est dirigée sur 

la zone à traiter puis il existe également la curiethérapie, qui utilise une source radioactive placée à 

proximité de la zone à traiter9.  

De plus, Il existe la radiothérapie néoadjuvante, réalisée avant une opération afin de réduire la taille 

de la tumeur pour qu’elle soit plus simple à enlever chirurgicalement, la radiothérapie adjuvante qui 

est effectuée après la chirurgie et la radiothérapie couplée à la chimiothérapie pour renforcer l’effet 

contre la tumeur.8 

 

Enfin, les stratégies thérapeutiques sont dans un premier temps, la castration chimique, qui est 

réversible et utilise des molécules agissant sur l’axe hypothalamo-hypophysaire ovarien.  

 

Plusieurs molécules sont recensées : 

- Les analogues de LH-RH (Goséréline et Leuproréline) : Ils sont utilisés chez la femme non 

ménopausée. Ces molécules vont permettre une hyperstimulation de l’hypophyse, qui va finir 

par être saturée donc ne répondra plus et ne stimulera plus les ovaires provoquant un défaut 

de production des oestrogènes10.  

- Les anti-aromatases (Anastrozole, Letrozole) : Ils sont utilisés chez la femme ménopausée et 

bloquent la production d’œstrogènes à partir des androgènes surrénaliens.    

- Les anti-œstrogènes (Tamoxifène) : Ils sont utilisés chez la femme non ménopausée et inhibent 

l’effet de l’œstrogène au niveau des glandes mammaires.  

 

Enfin, en dernier recours, dans des formes avancées de cancer du sein, la castration physique peut 

être envisagée. Elle consiste à retirer les ovaires afin de bloquer les effets des œstrogènes. 

Cependant, cette technique est irréversible et entraine une ménopause précoce sans possibilité de 

grossesse.  
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1.2.1. Anti-œstrogènes et anti-aromatases 
 

Molécules  Mécanismes d’action  Indications Posologies  Effets 

indésirables et 

surveillances   

Tamoxifène 

(Nolvadex)11,12,13 

-Anti-œstrogène de 

la famille des SERM. 

- Antagoniste des 

récepteurs aux 

œstrogènes des 

cellules mammaires.  

- Agoniste des 

récepteurs aux 

œstrogènes au 

niveau de l’os, de 

l’utérus et du 

système 

cardiovasculaire.       

Cancer du sein 

hormonodépen

dant non 

ménopausé en 

préventif des 

récidives ou 

des formes 

avancées.  

Adjuvant : 

20 mg par 

jour en une 

ou deux 

prises.  

Formes 

avancées : 

20 à 40 

mg/j en 1 à 

2 prises.  

 

Hypotension, 

risque de cancer 

osseux, de 

l’endomètre, des 

poumons, 

troubles 

digestifs, 

bouffées de 

chaleur, 

dérèglement du 

cycle.  

Surveillances : 

NFS, bilan 

lipidique, 

hépatique, 

pancréatique, 

calcémie, 

gynécologique, 

rhumatologique, 

kinésithérapie. 

Anastrozole 

(Arimidex)14,15 

Anti-aromatase non 

stéroïdien de type 2. 

Action réversible et 

temporaire sur la 

réductase du 

cytochrome P450 qui 

a une activité sur 

l’aromatase. 

Cancer du sein 

hormonodépen

dant 

ménopausé.  

1 mg/j, une 

fois par jour 

en continu.  

Troubles osseux, 

digestifs, 

bouffées de 

chaleur, 

thromboses, 

myalgies, 

arthralgies, 

pilosité, 

hypercholestérol
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émie, 

hépatotoxicité. 

Surveillances : 

Bilan hépatique, 

lipidique, rénal 

densité minérale 

osseuse, 

gynécologique, 

rhumatologique, 

kinésithérapie.  

 

Letrozole 

(Femara)16,17 

Anti-aromatase non 

stéroïdien de type 2. 

Action réversible et 

temporaire sur la 

réductase du 

cytochrome P450 qui 

a une activité sur 

l’aromatase. 

Cancer du sein 

hormonodépen

dant 

ménopausé. 

2,5 mg/j, 

une prise 

par jour en 

continu.  

Troubles osseux, 

digestifs, 

bouffées de 

chaleur, 

thromboses, 

myalgies, 

arthralgies, 

pilosité, 

hypercholestérol

émie, 

hépatotoxicité.  

Surveillances : 

Bilan hépatique, 

lipidique, rénal, 

densité osseuse, 

gynécologique, 

rhumatologique, 

kinésithérapie.  

 

Exemestane 

(Aromasine)18,19 

Anti-aromatase 

stéroïdien de type 1. 

Ce sont des 

inhibiteurs suicides 

qui bloquent de 

manière spécifique et 

Cancer du sein 

hormonodépen

dant chez la 

femme 

ménopausée. 

25 mg/j, 

une fois par 

jour après le 

repas en 

continu. 

Troubles osseux, 

digestifs, 

bouffées de 

chaleur, 

thromboses, 

myalgies, 
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irréversible 

l’aromatase et 

entrainent une 

inhibition de la 

production des 

œstrogènes. 

arthralgies, 

pilosité, 

hypercholestérol

émie, 

hépatotoxicité. 

Surveillances : 

NFS, fonction 

hépatique, 

rénale, densité 

osseuse, 

gynécologique, 

rhumatologique, 

kinésithérapie.  

 

Tableau 1 : Tableau reprenant les principales caractéristiques pharmacologiques des anti-œstrogènes 

et anti-aromatases 

 

1.3. Les stratégies thérapeutiques du cancer de la prostate 
hormonodépendant 

 

Afin d’établir une stratégie thérapeutique, il faut poser le stade du cancer, en s’intéressant à la taille 

de la tumeur, l’atteinte des ganglions lymphatiques et la présence de métastases22.  

 

Pour le cancer de la prostate, il peut y avoir plusieurs solutions utilisées seules ou combinées comme 

la surveillance, la radiothérapie externe, la chirurgie, la curiethérapie, la chimiothérapie ou encore 

l’hormonothérapie20. Ces stratégies sont similaires à celles vues précédemment lors du cancer du sein 

hormonodépendant.  

 

Les traitements sont instaurés en fonction du stade et de l’évolution, c’est-à-dire que le cancer de la 

prostate localisé à faible risque fait l’objet d’une surveillance rapprochée et d’une radiothérapie 

externe, d’une curiethérapie ou d’une chirurgie complétée ou non par un curage ganglionnaire. Dans 

certains cas, ces dernières stratégies peuvent être complétées par une hormonothérapie21 et 22.  

Le cancer localisé à risque intermédiaire peut être pris en charge par une chirurgie complétée par 

un curage ganglionnaire ou une radiothérapie externe associée ou non à une hormonothérapie pour 6 

mois et dans certain cas, une curiethérapie21 et 22.   
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Puis, le cancer localisé à risque élevé est traité par une hormonothérapie d’au moins 3 ans associant 

ou non une radiothérapie21 et 22.  

 

S’il y a une atteinte ganglionnaire, il est préconisé une hormonothérapie sur le long terme avec 

éventuellement une chirurgie ou une radiothérapie ou traitement palliatif d’emblée21 et 22.  

 

Enfin, s’il y a la présence de métastases, l’hormonothérapie et le traitement palliatif d’emblée 

pourront être envisagés. La radiothérapie et la chimiothérapie peuvent être proposées pour contrôler 

les symptômes provoqués par les métastases21 et 22.  

 

En termes de traitements, plusieurs possibilités sont envisagées :  

 

1)La castration chimique :  

      - Les analogues de LHRH (Goséréline, Leuproréline) permettent la libération de GnRH. Sur le long 

terme, un effet antagoniste est observé et la sécrétion de GnRH est inhibée donc la production de 

testostérone diminue. Ils sont souvent en association avec des anti-androgènes. 

- Les antagonistes de LHRH (Firmagon) agissent au niveau des récepteurs hypophysaires pour 

bloquer la FSH et LH et ainsi la testostérone.  

- Les anti-androgènes (abiratérone, bicalutamide, flutamide, nilutamide, enzalutamide, 

apalutamide) s’opposent à la transcription des gènes donc un blocage de la synthèse protéique. 

Leurs effets sont non spécifiques et agissent sur l’ensemble des récepteurs aux androgènes ce 

qui explique certains effets indésirables comme la fonte musculaire.   

 

2)La castration physique : l’orchidectomie, il s’agit de l’ablation des testicules.  

 

1.3.1. Hormonothérapies  
 

Molécules  Mécanismes 

d’action  

Indications Posologies  Effets 

indésirables et 

surveillances   

Bicalutamide 

(Casodex)23,24 

Anti androgène 

non spécifique 

et stéroïdien : 

blocage de la 

-Cancer de la 

prostate 

métastasé ou 

localement 

avancé. 

Cancer de la 

prostate 

métastasé :50 

mg/j en 1 prise 

Troubles 

digestifs, fonte 

musculaire, 

allongement 

QT, bouffées de 
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synthèse de 

testostérone. 

 

-Souvent en 

lien avec les 

analogues de 

LHRH.  

par jour, en 

continu. 

Cancer de la 

prostate 

localement 

avancé : 150 

mg/j soit 3 

comprimés en 

1 prise par 

jour, en 

continu 

pendant 5 ans. 

chaleur, 

troubles de 

l’érection, 

Cognitifs et 

osseux, 

hépatotoxicité, 

Éruption 

cutanée, chute 

de cheveux, 

œdèmes 

périphériques. 

Surveillances : 

NFS, bilan 

hépatique, 

cardiaque, 

rhumatologique. 

Abiratérone 

(zytiga)25,26 

Anti androgène 

non spécifique 

et stéroïdien :  

blocage de la 

synthèse de 

testostérone. 

Cancer de la 

prostate 

métastasé.  

1000 mg par 

jour réparti en 

une prise en 

continu.  

Éruption 

cutanée, 

diarrhées, 

atteintes 

hépatiques, 

hypertension 

artérielle, 

allongement 

QT, infections 

de la sphère 

urinaire, 

œdèmes 

périphériques. 

Surveillances :  

Bilan hépatique 

et cardiaque.  

Nilutamide  

(anandron)27 

Anti androgène 

non spécifique 

et stéroïdien : 

blocage de la 

-Cancer de la 

prostate 

métastasé ou 

Traitement 

d’attaque : 300 

mg par jour 

Allongement 

QT, alopécie, 

nausées, 

vomissements, 
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synthèse de 

testostérone. 

localement 

avancé. 

 

-Souvent en 

lien avec les 

analogues de 

LHRH.  

pendant 4 

semaines.  

Traitement 

d’entretien : 

150 mg par 

jour. 

troubles visuels, 

bouffées de 

chaleur 

Surveillances : 

Bilan cardiaque, 

pulmonaire et 

hépatique. 

Tableau 2 : Tableau reprenant les principales caractéristiques pharmacologiques des anti-androgènes 

 

1.4. Stratégies thérapeutiques des leucémies  

Une leucémie est un cancer des cellules sanguines. Lors de la maturation des cellules souches en 

globules blancs, il peut y avoir des modifications génétiques entrainant des globules blancs immatures 

qui sont dans l’incapacité de jouer leurs rôles et se multiplient de manière anarchique, s’accumulent 

dans la moelle osseuse et impactent la formation de cellules sanguines.28     

Il en existe 2 types : les leucémies aiguës à développement rapide qui sont identifiées de manière 

brutale et les leucémies chroniques qui sont à développement lent.  

Ces 2 types regroupent : les leucémies lymphoïdes qui touchent les lymphocytes et les myéloïdes qui 

touchent les cellules initiant les polynucléaires.28  

1.4.1 La leucémie lymphoblastique aiguë (LLA) 
 

Une leucémie aiguë lymphoblastique est un cancer des cellules souches lymphoïdes du sang d’évolution 

rapide.  Les cellules blastiques se développent de façon anarchique et sont dans l’incapacité de devenir 

des cellules sanguines matures 29.  

 

Pour la LLA, la stratégie thérapeutique s’organise en plusieurs étapes : 

 

1) Une chimiothérapie d’induction qui consiste à éradiquer les cellules cancéreuses afin de laisser la 

place aux cellules saines, la prednisone et la vincristine associées à la daunorubicine et parfois au 

cyclophosphamide sont administrés lors de cette première étape.30 

2) Un traitement de la sphère cérébrale est souvent nécessaire car la LLA peut se propager et 

développer des métastases. Le méthotrexate, la cytarabine, des corticoïdes peuvent être utilisés. Puis 

une radiothérapie neuroméningée peut être associée.30 
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3) Une phase de consolidation et d’intensification sont réalisées avec les mêmes molécules que la phase 

d’induction et il peut y avoir une greffe de cellules souches pour les patients les plus à risque de 

rechute.30 

4)Le traitement d’entretien dure entre 2 à 3 ans.30   

1.4.2 La leucémie myéloïde chronique (LMC)  

Une leucémie myéloïde chronique est un cancer des cellules souches myéloïdes du sang qui évolue 

lentement. Elle est due à une mutation associée à une translocation entre les chromosomes 9 et 22 

formant le chromosome Philadelphie. Le chromosome 22 possède une protéine chimérique (BCR/ABL) 

qui possède une activité tyrosine kinase et induit une prolifération cellulaire accrue. 

Un traitement médicamenteux est initié dans les cas de LMC de stade B ou C.                                                                      

Les molécules pouvant être utilisées sont : un inhibiteur de la tyrosine kinase comme l’imatinib, 

nilotinib, dasatinib 31                                                                                                                                             

 Dans les situations les plus réfractaires, une association de chimiothérapie fortement dosée avec une 

greffe de cellules souches peut être proposées.30  

1.4.3 Molécules 
 

Molécules  Mécanismes 

d’action   

Indications  Posologies  Effets indésirables 

et surveillances  

Méthotrexate32 

et 33  

Cytotoxique 

antifolates qui 

inhibe de manière 

compétitive la 

dihydrofolate 

réductase et ainsi 

bloque la synthèse 

de l’ADN et la 

prolifération 

cellulaire. 

Leucémie aiguë 

lymphoblastique. 

25 mg/m2 en une 

prise par semaine. 

Troubles digestifs, 

dermatologiques, 

hépatiques, 

hématologiques 

mucites, 

pneumopathies, 

insuffisance 

rénale, anémie.  

Surveillances :   

NFS, plaquettes, 

bilan hépatique, 

rénal, respiratoire.  

 

Hydroxycarba

mide 

(hydrea)34 et 35 

Cytostatique actif 

sur l’ADN avec une 

inhibition de la 

Leucémie 

myéloïde 

chronique 

-LMC résistante : 

20 à 30 mg/kg/j, 

Troubles digestifs, 

Mucites, Rash, 

hyperuricémie, 
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granulopoïèse, 

thrombocytopoïèse 

et de 

l’érythropoïèse. 

résistante, 

thrombocytémie 

essentielle et 

polyglobulie 

primitive.  

en une seule 

prise. 

-Thrombocytémie 

Essentielle : 15 

mg/kg/j en une 

seule prise. 

-Polyglobulie 

primitive : 15 à 20 

mg/kg/j en une 

seule prise.  

troubles 

hématologiques.  

Surveillances :  

NFS, bilan rénal, 

hépatique, 

dermatologique.   

Tableau 3 : Tableau reprenant les caractéristiques pharmacologiques d'autres molécules appartenant 

aux anticancéreux au long court 

 

 

2. Anticancéreux oraux  

2.1 Les thérapies ciblées 

2.1.1 Définition 
 

La thérapie ciblée désigne l’ensemble des molécules empêchant la croissance tumorale. Les molécules 

vont cibler l’origine du cancer et induire des perturbations de l’oncogenèse. Elles sont dites ciblées car 

elles vont agir spécifiquement sur une ou plusieurs voies de signalisation intercellulaires. Ces thérapies 

présentent moins d’effets indésirables.36 

Les thérapies ciblées regroupent les molécules agissant sur des cibles extracellulaires (les anticorps 

monoclonaux administrés par voie intraveineuse) et intracellulaires (les inhibiteurs de la tyrosine 

kinase) 
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2.1.2 Inhibiteurs de la tyrosine kinase  
 

Molécules Mécanismes 

d’action  

Indications Posologies  Effets 

indésirables et 

surveillances  

Imatinib 

(Glivec)37 et 

38 

Inhibiteur de la 

tyrosine kinase 

de la protéine 

BCR-ABL. 

Leucémie myéloïde 

chronique, leucémie 

aiguë lymphoïde 

Ph+, syndrome 

myélodysplasique, 

hyperéosinophilique, 

tumeur stromale 

gastro-intestinale, 

dermatofibrosarcome 

protuberans.  

400 à 800 

mg/j au cours 

du repas.   

Troubles 

digestifs, rash, 

troubles 

hématologiques, 

céphalées, 

confusions, 

vertiges, 

myalgies, 

œdèmes.  

Surveillances : 

NFS, bilan 

hépatique, 

cardiaque, rénal, 

des hormones 

thyroïdiennes, 

contrôle du poids 

car il y a un 

risque de 

rétention 

hydrique.  

Erlotinib 

(Tarceva)39 et 

40 

ITK de l’EGFR 

et HER2.  

Cancer bronchique 

non à petites 

cellules. 

150 mg/j en 

une prise par 

jour en 

continu 1h00 

avant ou 

2h00 après la 

prise de 

nourriture.  

  

Alopécie, rash, 

sécheresse 

cutanée, 

troubles 

digestifs, 

stomatites.   

 

Surveillances : 

Bilan rénal et 

hépatique.  
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Sunitinib 

(sutent)41 et 

42 

ITK.   Tumeur stromale 

gastro-intestinale 

maligne non 

résécable et/ou 

métastatique (GIST), 

cancer du rein 

avancé (MRCC), 

tumeur 

neuroendocrine 

pancréatique non 

résécable ou 

métastatique 

(pNET).  

- GIST et 

MRCC : 50 

mg/j pendant 

4 semaines 

consécutives, 

puis fenêtre 

thérapeutique 

de 2 

semaines.   

- pNET : 37,5 

mg/j. 

Syndrome main-

pied, troubles 

digestifs, 

hématologiques, 

Hypertension 

artérielle, 

stomatites.  

 

Surveillances : 

NFS, bilan 

hépatique, 

thyroïdien, 

cardiaque, 

tension 

artérielle.  

Vemurafenib 

(Zelboraf)43 

et 44 

ITK de BRAF 

mutée.  

Mélanome non 

résécable ou 

métastasique et 

porteur de la 

mutation BRAF 

V600.  

960 mg 2 fois 

par j soit 4 cp 

de 240 mg 

matin et soir 

au cours des 

repas.   

Troubles 

digestifs, 

dermatologiques, 

myalgies, 

œdèmes.  

Surveillances : 

Bilan cardiaque, 

rénal, hépatique, 

ophtalmique, 

dermatologique.  

Cobimétinib 

(Cotellic)45 et 

46 

ITK de MAPK 

en ciblant 

MEK1 et 2.   

- Cancer 

métastasique avec 

une mutation B-Raf 

notamment lors de 

mélanome.  

- En association avec 

vemurafenib.  

 

60 mg/j 

pendant 21 j 

puis 7 j de 

pause.  

Troubles 

digestifs, 

dermatologiques, 

hématologiques, 

toxicité 

hépatique, 

cardiaque, 

Hypertension 

artérielle, 

hémorragies, 

rhabdomyolyses, 
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rétinopathies 

séreuses.  

Surveillances : 

cardiaque, 

ophtalmique, 

bilan hépatique, 

CPK.  

Everolimus 

(Afinitor, 

Votubia)47 et 

48 

Inhibiteur 

sélectif de 

mTOR, 

entraine une 

diminution de 

VEGF qui 

augmente 

l’angiogenèse 

tumorale. 

Cancer du rein 

avancé, Tumeur 

neuroendocrine 

pancréatique, 

gastro-intestinale et 

pulmonaire, cancer 

du sein avancé. 

10 mg par j 

en une prise 

par jour en 

continu.  

Troubles 

digestifs, 

hématologiques, 

dermatologiques, 

mucites, 

hyperglycémie, 

Pneumopathies 

non infectieuses, 

céphalées.  

Surveillances : 

NFS, glycémie à 

jeun, bilan 

lipidique, 

hépatique, rénal.  

Ruxolitinib 

(Jakavi)49 et 

50 

ITK de JAK1 et 

2, impliquées 

dans 

l’hématopoïèse 

et le 

fonctionnement 

immunitaire.  

Splénomégalie, 

myélofibrose, 

maladie de Vaquez. 

2 prises par 

jour avec 

12H00 

d’intervalle. 

 

Myélofibrose : 

10 à 40 mg 

par jour.  

 

Maladie de 

Vaquez : 10 à 

20 mg par 

jour.  

 

 

Hypertension 

artérielle, 

troubles 

digestifs, 

hématologiques, 

infections 

urinaires, 

pneumonies, 

zona, céphalées, 

saignements.  

Surveillances :  

NFS, surveillance 

des symptômes 

évocateurs de 

Leuco 
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encéphalopathie 

multifocale 

progressive 

(LEMP), bilan 

lipidique, 

dermatologique.  

Crizotinib 

(Xalkori)51 et 

52 

ITK spécifique 

d’ALK et de 

facteur de 

croissance des 

hépatocytes 

(HGFR, c-

MET).  

Cancer du poumon 

non à petites cellules 

ALK-positif et avancé 

ou ROS1 positif et 

avancé, lymphome T 

anaplasique à 

grandes cellules 

ALK-positif.  

500 mg/j en 

2 doses 

séparées soit 

250 mg/prise 

en continu. 

(Dispensation 

en pharmacie 

hospitalière 

pour le 

lymphome) 

Allongement QT, 

bradycardie, 

troubles 

digestifs, 

hématologiques, 

atteintes 

hépatiques, 

visuels, 

œdèmes. 

Surveillances : 

NFS, bilan 

hépatique, rénal, 

cardiaque.  

Vismodégib53 

et 54 

(Erivedge) 

Inhibiteur de la 

voie Hedgehog.  

Carcinome baso-

cellulaire 

métastasique ou 

localement avancé.  

150 mg/j en 

une prise en 

continu.   

Troubles 

dermatologiques, 

digestifs, 

myalgies.  

Surveillances :  

NFS, bilan 

hépatique et 

rénal.  

Tableau 4 : Tableau reprenant les caractéristiques pharmacologiques des principaux inhibiteurs de 

tyrosine kinase (ITK) délivrés en officine  

 

Pour résumer, les inhibiteurs de la tyrosine kinase présentent un risque accru d’allongement QT, 

d’insuffisance cardiaque, de syndrome main-pied, de rash, d’éruption pustuleuse de type acnéiforme, 

de mucites, de thrombopénie, d’alopécie, d’œdèmes, de crampes, ….   
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2.2 Les cytotoxiques 

2.2.1 Définition  
 

Ce sont des molécules qui ciblent une ou plusieurs étapes du cycle cellulaire et qui sont associées à de 

multiples effets indésirables en raison de leurs actions aspécifiques.  

Dans cette partie, nous développerons uniquement les molécules administrées par voie orale.  

2.2.2 Les antimétabolites  
 

Molécules  Mécanismes 

d’action  

Indications Posologies  Effets 

indésirables et 

surveillances   

Capécitabine 

(Xeloda)55 et 56 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prodrogue du 5 

fluorouracile.  

Antimétabolite.   

Cancer du 

côlon, 

colorectal 

métastatique, 

sein, gastrique.  

Posologie qui 

varie en 

fonction du 

type de 

cancer : en 

continu 

pendant 14 j 

puis 7 j 

d’arrêt, 5 

jours sur 7 ou 

7 j sur 7 

pendant toute 

la période de 

radiothérapie.  

 

 2 prises par 

jour à heure 

fixe, le soir, 

dans les 30 

min qui 

suivent le 

repas.         

  

Troubles 

digestifs, 

hématologiques, 

syndrome main-

pied, stomatites, 

alopécie.  

 

Surveillances :  

Recherche du 

déficit en 

dihydropyrimidine 

déshydrogénase 

avant l’initiation 

du traitement. 

NFS, bilan rénal, 

hépatique et 

cardiaque.  

Tableau 5 : Tableau reprenant les caractéristiques pharmacologiques de la Capécitabine 
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2.2.3 Les alkylants et analogues  
 

Molécules Mécanismes 

d’action  

Indications Posologies Effets 

indésirables et 

surveillances   

Cyclophosphamide 

(Endoxan)57 et 58 

Alkylant 

(action sur 

l’ADN 

entrainant 

une 

inhibition de 

la 

transcription 

et de la 

réplication 

de l’ADN). 

Adénocarcinome 

mammaire, 

cancer ovarien, 

bronchique à 

petites cellules, 

testiculaire, 

vessie, 

sarcome, 

neuroblastome, 

lymphome 

hodgkinien ou 

non, myélome 

multiple, 

leucémie aiguë. 

100 à 200 

mg/m2/j par 

cycles courts 

de 1 à 14 j 

répétés tous 

les 14 à 28j.  

Des posologies 

plus faibles 

peuvent être 

utilisées soit 

40 à 100 

mg/m2/j en 

continu.  

Troubles 

digestifs, 

Alopécie, 

mucites, 

pneumopathies, 

toxicité 

vésicale. 

 

Surveillances :  

NFS, bilan rénal 

et pulmonaire.  

Procarbazine 

(Natulan)59 et 60 

Alkylant 

(action sur 

l’ADN 

entrainant 

une 

inhibition de 

la 

transcription 

et de la 

réplication 

de l’ADN).   

Lymphome 

hodgkinien ou 

non, tumeur 

cérébrale, 

cancer du 

poumon à 

petites cellules.  

-En 

monothérapie : 

50 mg le 

premier jour 

puis 

augmentation 

de 50 mg/j 

pour atteindre 

une dose 

quotidienne de 

150 à 200 

mg/m2/j.  

-En 

association : 

100 à 150 

mg/m2/j 

Alopécie, 

neuropathies, 

Troubles 

digestifs, 

hématologiques.  

 

Surveillances :  

NFS, bilan 

hépatique, 

rénal, troubles 

neurologiques.   
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pendant 5 à 14 

j.  

Tableau 6 : Tableau reprenant les caractéristiques pharmacologiques des cytotoxiques alkylants et 

analogues disponibles en officine  

 

Pour résumer, ils entrainent des troubles digestifs, hématologiques, neurologiques, et une alopécie.  

 

Partie 2 : Présentation de l’entretien pharmaceutique  

1. Définition de l’entretien pharmaceutique  
Le développement des formes orales met en exergue de nouveaux enjeux que sont l’observance et la 

gestion des effets indésirables. Ces prises en charge rendent nécessaires un accompagnement 

supervisé par un pharmacien et un travail pluridisciplinaire.  

 

L’entretien pharmaceutique est un échange entre un pharmacien et un patient ayant pour but de 

collecter des informations et de renforcer la prévention, le conseil et l’éducation. Ils abordent plusieurs 

thèmes comme les effets indésirables, l’observance, le quotidien, le ressenti du patient, ….  

C’est un outil visant à rendre le patient autonome, acteur de sa pathologie, à améliorer l’observance et 

à prévenir les effets indésirables permettant une approche thérapeutique optimisée.63  

 

Les entretiens pharmaceutiques pour les anticancéreux oraux se déroulent en plusieurs étapes62 :  

- Une analyse pharmaceutique en amont 

- Un entretien initial consistant à recueillir les informations générales du patient  

- Un entretien sur la gestion des effets indésirables et de la vie quotidienne 

- Un entretien sur l’observance.  

2. Mise en place des entretiens, avenant 21 
Les entretiens pharmaceutiques anticancéreux voient le jour, le 29 juillet 2020, lors de la signature de 

l’avenant 21 à la convention nationale pharmaceutique signée par l’union nationale des caisses 

d’assurance maladie, l’union des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO) et la fédération de 

syndicats pharmaceutiques de France (FSPF). Ce texte aborde la rémunération des accompagnements 

pharmaceutiques pour les patients sous traitement chronique et également, l’initiation des entretiens 

pharmaceutiques pour les patients sous traitement anticancéreux oraux.61 et 62 
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3. Déroulement  

3.1. Patients éligibles  

Les patients éligibles sont ceux âgés de 18 ans et plus sous traitement anticancéreux par voie orale au 

début de leur prise en charge ou ayant un traitement depuis plusieurs années.64   

 

Les molécules cibles sont les médicaments d’hormonothérapie, les thérapies ciblées de la liste ATC L01 

et L0264. Plus particulièrement, sont concernés les anticancéreux au long cours soit tamoxifène, 

anastrozole, létrozole, exesmestane, bicalutamide, hydroxycarbamide, méthotrexate, et les autres 

anticancéreux : capécitabine, étoposide et évérolimus, …66 

3.2. Organisation 

Tout d’abord, il faut établir les moyens pharmaceutiques : la volonté du pharmacien titulaire, la 

motivation, la formation de l’équipe officinale et un espace aménagé et confidentiel déterminé.64  

L’entretien peut avoir lieu au domicile du patient si celui-ci est en perte d’autonomie.64 

 

Ensuite, un point administratif : le patient doit signer le formulaire d’adhésion permettant son 

intégration au dispositif et de s’assurer de son consentement.64  

Le pharmacien doit conserver ce document pendant 10 ans (en Annexe 1) et un exemplaire est donné 

au patient.66 

 

Puis un point gestion des rendez-vous : les entretiens doivent être organisés, il est possible de 

renseigner le rendez-vous sur un calendrier de la pharmacie et de téléphoner la veille au patient.  

Il ne faut pas que les entretiens soient trop espacés les uns des autres car nous perdons la pertinence 

de l’accompagnement.64   

Enfin, il est préconisé de donner une carte intitulée « prise de rendez-vous » (en annexe 2) et une 

carte rappelant les documents à ramener.   

 

Et un point formation : le pharmacien réalisant les entretiens doit être formé sur des connaissances 

par son cursus classique et par des formations spécifiques comme un diplôme d’université de pharmacie 

oncologique. Mais aussi sur sa posture éducative (formation d’éducation thérapeutique).64 

 

Pour finir, un point traçabilité : les entretiens doivent être enregistrés, et tracés selon l’avenant 21, 

avec des indicateurs d’activité, qualité et sécurité qui peuvent être interprétés. De plus, le codage à 

l’acte reste une obligation qui suit la codification de l’assurance maladie.  

Un registre recensant l’activité peut être réalisé en respectant la loi sur la protection des données. 64  
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3.3. Étapes  

3.3.1. La première année  

3.3.1.1 Étape 1 : l’entretien initial  

Avant cet entretien initial, il faut effectuer un travail en amont, l’analyse des interactions des 

anticancéreux avec l’ensemble des traitements du patient, les indications du traitement, nutrition, 

historique du patient, ….  

Ces informations peuvent être obtenues par une collaboration pluridisciplinaire notamment par le biais 

du pharmacien hospitalier ou tous professionnels impliqués dans le parcours de soin du patient64 et 65.  

Il faut également faire remplir le bulletin d’adhésion au patient.66  

 

Le contenu de cet entretien durant 45 minutes est le suivant64 : 

-Évaluation de l’autonomie, de la compréhension et du ressenti du patient sur son traitement.  

-Énonciation des modalités de prise et gestion des oublis, un plan de prise pourra être proposé 

(Annexe 3).   

-Explication des effets indésirables, de leur prévention et de la conduite à tenir, modalités de suivi 

biologiques et cliniques. 

-Un point sur l’observance et l’automédication.  

 

Pour mener à bien cette étape, les ressources suivantes peuvent être mobilisées :  

1) Le bulletin d’adhésion en annexe 1. 

      2) La trame de l’entretien initial via une fiche de suivi provenant de l’assurance maladie (ameli.fr) 

ou de l’USPO en annexe 4 recensant les informations générales du patient (nom prénom, âge, numéro 

de sécurité sociale, …), l’évaluation de l’approbation du traitement par anticancéreux et observance, 

les modalités d’administration.66 

3) Pour l’analyse en amont : Les fiches anticancéreux OMEDIT ou de l’Institut National du Cancer 

peuvent être utilisées. Elles recensent les mécanismes d’action, l’indication, les modalités de 

prise, la prévention des effets indésirables, les interactions, les situations à risque nécessitant 

un appel au médecin.  

4) Les documents à remettre au patient : une fiche « conclusion patient » (Annexe 5) résumant 

l’ensemble des explications abordées lors de l’entretien, un plan de prise (Annexe 3), annoncer 

au patient le format et la date des entretiens suivant puis la coordination avec le médecin66, 

tous autres documents utiles à la compréhension du patient comme des fiches conseils.   

 

Enfin, à l’issue de cet entretien, le pharmacien établi une « fiche conclusion » (Annexe 6) et doit 

analyser la situation afin d’établir la nécessité ou non de contacter le médecin.66 
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Cette étape permet d’évaluer l’accompagnement du patient et la fréquence des autres entretiens.66 

3.3.1.2 Étape 2 : vie quotidienne et effets secondaires  

Cette étape peut se dérouler après 1 mois de traitement.64 

Lors de cette étape, le pharmacien collecte les éléments nouveaux rencontrés depuis le dernier 

entretien, aborde les difficultés dans la vie quotidienne en lien avec le traitement et aussi les effets 

indésirables rencontrés.62 

 

Le contenu de cet entretien durant 20 minutes est le suivant64 :  

-Un état des lieux des problèmes rencontrés par le patient en lien avec la vie quotidienne.   

- Une analyse pharmaceutique permettant de mettre à jour le bilan de médication.  

- Un point sur les modalités de prise.   

- Un recensement des effets indésirables et une orientation médicale si nécessaire.  

 

Sur le versant vie quotidienne, nous pouvons aborder les conseils en cas de voyage (vaccin vivant 

atténué contre indiqué chez ce type de patient), le soutien psychologique, les effets de certains 

médicaments sur la conduite, le désir de grossesse, l’impact des effets indésirables, l’entourage qu’il 

ne faut pas négliger car le processus de guérison englobe le patient et son entourage.   

 

Les documents nécessaires pour cette étape sont66 : 

1) La trame du second entretien via la fiche de suivi disponible sur le site Ameli de l’assurance maladie 

ou l’USPO en annexe 7.  

2) La fiche « conclusion patient » remise lors du premier entretien permet de se remettre en tête les 

points clefs à retravailler.  

3) Il est possible de déclarer les effets indésirables sur le portail de la pharmacovigilance.   

4) Les documents à remettre au patient : une fiche « conclusion patient » (Annexe 5) résumant 

l’ensemble des explications abordées lors du second entretien, annoncer au patient le format et la date 

des entretiens suivant puis la coordination avec le médecin66, tous autres documents utiles à la 

compréhension du patient comme des fiches conseils.   

3.3.1.3 Étape 3 : Observance  

Cette étape peut se dérouler après au moins 6 mois de traitement.64 

Lors de cette étape, le pharmacien aborde la notion d’observance et sensibilise le patient à son 

importance. Il met en exergue les situations à risque de non-observance comme les effets indésirables 

impactant les activités de la vie quotidienne ou sociale, les horaires de prise trop contraignants.  
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Il y a 2 types de problèmes d’observance possibles :  les écarts non-intentionnels de type oublis, 

manipulation ou manque de connaissance des traitements et les écarts intentionnels de type écarts 

volontaires.  

Pour corriger, les écarts non intentionnels, nous pouvons agir sur la simplification du plan de prise, 

diffuser une information simplifiée au patient et pour les écarts intentionnels, il faut des actions 

éducatives visant à une meilleure compréhension du patient face aux enjeux de ses traitements et une 

implication des professionnels de santé pour une surveillance adaptée.64  

  

Le contenu de cet entretien durant 20 minutes reprend les mêmes axes que le second entretien mais 

ajoute un axe supplémentaire : l’évaluation de l’observance.64 

 Cette dernière s’effectue par le test de GIRERD et par la visualisation de l’historique de dispensations.64  

 

Les documents nécessaires pour cette étape sont 65 et 66 :  

1)La trame du troisième entretien via « Fiche pour l’entretien d’observance » de l’assurance maladie 

ou USPO en annexe 8. Cette fiche évoque le test de GIRERD, il est composé de 6 questions simples 

avec comme possibilité de réponse OUI ou NON.  

Une réponse positive équivaut à un point.  

Le résultat :  

-Bonne observance : score de 6  

-Faible observance : score de 4 ou 5  

-Mauvaise observance : score inférieur à 3 

2) les fiches de suivi entretien numéro 1,2 et 3 qui seront envoyées aux professionnels de santé réfèrent 

par messagerie sécurisée.66 

3) Les documents à remettre au patient : une fiche « conclusion de l’ensemble des entretiens » (Annexe 

9) résumant l’ensemble des explications abordées, annoncer au patient le format et la date des 

entretiens de suivi pour l’année suivante puis la coordination avec le médecin66, tous autres documents 

utiles à la compréhension du patient comme des fiches conseils.   

3.3.2 La deuxième année : entretiens de suivi  

3.3.2.1 Les modalités 

Au cours de la seconde année, 2 entretiens par an sont recommandés 67 :  

 

Un entretien d’observance et un entretien sur la vie quotidienne et les effets indésirables.  

 

En terme, de contenu et de document à utiliser, il faut se référer aux parties précédentes.  
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4.  Facturation  
Pour débuter la facturation, il faut facturer un code acte adhésion sur le logiciel de gestion de l’officine 

via un code acte « TAC » et un code acte « entretien initial »67 puis 1 mois après le code acte « vie 

quotidienne et effets indésirables » et enfin 6 mois après le code acte « observance ».   

 

Il est recommandé d’effectuer la première année, l’entretien initial et au moins un entretien vie 

quotidienne et effets indésirables et un autre entretien intitulé observance.   

Les années suivantes, au moins un entretien thématique chaque année devra être proposé.67 

 

La facturation est possible pour une seule pharmacie c’est-à-dire que si le patient change de pharmacie, 

la rémunération reviendra à la première pharmacie qui a déclenché l’adhésion.62 

 

Pour les anticancéreux au long cours, en France, la première année, les entretiens sont rémunérés 

60,01euros (TAC+ AC1) et dans les DOM-TOM, 63,01 euros.68  

Pour les années suivantes, en France, le pharmacien reçoit 30 euros (AC3) et les DOM-TOM, 31,50 

euros.68 

 

Pour les autres anticancéreux de la liste ATC L01 et L02 en France, la première année, les entretiens 

sont rémunérés 80,01 euros (TAC+AC2) et dans les DOM-TOM, 84,01 euros.68    

Puis les années suivantes, en France, 30 euros (AC4) et 31,5 euros dans les DOM-TOM. 68 

 

En cas de décès, la rémunération est possible dès lors qu’un entretien est réalisé au cours de l’année.62 

et 66   

Nouveauté :  

Depuis le 08 janvier 2025, les entretiens sont rémunérés à l’acte.69  
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Partie 3 : Étude diffusée auprès des pharmaciens des Pays de 

la Loire 

1. Objectifs 
Les objectifs principaux de cette étude sont de faire un état des lieux du déploiement des entretiens 

dans la région Pays de la Loire et de recueillir le ressenti des pharmaciens sur cette nouvelle mission 

afin d’établir des pistes d’amélioration.  

Les objectifs secondaires sont d’évaluer les attentes des pharmaciens sur cette pratique, d’améliorer la 

prise en charge à l’officine des patients bénéficiant des entretiens.    

2. Matériels et méthodes  

2.1. Les moyens de diffusion 

Cette étude fut réalisée via un questionnaire au format google Forms qui a été diffusé d’octobre à 

décembre 2023 aux 106470 pharmacies des Pays de la Loire par plusieurs réseaux notamment par 

l’Union Régionale des Professionnels de Santé (URPS), le conseil régional de l’ordre des pharmaciens 

(CROP), par mails et appels téléphoniques des pharmacies des Pays de la Loire.   

Au total, 107 réponses ont été recueillies (0 réponse par l’URPS, 17 par le CROP, et 90 par mails et 

appels) soit 10,05 %.   

2.2. Questionnaire (annexe 10) 

 

Ce questionnaire aborde de manière qualitative et quantitative les entretiens (Qui ? Quoi ? où ? 

Comment ? combien ? les avantages et les difficultés ? les outils ? les axes d’amélioration) afin de 

recueillir le ressenti des pharmaciens d’officine depuis la mise en place des entretiens de 2020 à 2023.  

 

La cible de ce questionnaire fut les pharmaciens réalisant les entretiens et ceux ne les réalisant pas au 

sein des pharmacies des Pays de la Loire.   

 

Le questionnaire est composé de 10 questions pour les pharmaciens ne réalisant pas les entretiens 

pharmaceutiques anticancéreux et de 31 à 45 questions pour ceux les réalisant.   

 

Le questionnaire est structuré de la manière suivante :  
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En première partie, des généralités sont demandées (le métier, le département, le lieu d’exercice, 

les justifications de la non-réalisation d’entretien, les généralités sur la mise en place des entretiens 

dans la pharmacie).  

En seconde partie, un point sur les formations effectuées.  

En troisième partie, un point sur les patients (leurs satisfactions et l’utilité des entretiens).  

En quatrième partie, les difficultés rencontrées pour la mise en place des entretiens.  

En cinquième partie, les pistes d’amélioration éventuelles et enfin des questions supplémentaires 

pour le développement d’un patient ressource et d’un logo.  

2.3  L’exploitation des données  

L’exploitation des données a été réalisée par l’outil Excel.  

 

3. Résultats  

3.1. L’échantillon  

3.1.1 Répartition géographique  
 

 
Figure 1: Graphique de la répartition géographique des pharmacies répondant à l'étude 

 

La majorité des répondants sont des pharmacies de Loire Atlantique (25,23 %)) suivi du Maine et Loire 

(20,56 %), de Vendée (19,62 %), de Sarthe (17,76%), et de Mayenne (15,89%).  
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3.1.2 Répartition selon le statut des répondants   
 

 

 
Figure 2 : Graphique représentant la proportion de pharmaciens adjoints et titulaires ayant répondu à 

l'étude 

                 

Une majorité des pharmaciens titulaires a répondu à l’étude soit 71,96 % contre 27,10 % de 

pharmaciens adjoints et 1 qui n’a pas répondu.  

3.1.3 Répartition en fonction de l’environnement d’exercice des pharmaciens  
 

 

 
Figure 3 : Graphique de la répartition en fonction de l'environnement d'exercice des pharmacies 

répondant à l'étude 
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La majorité des répondants est située en zone rurale soit 62,61 % puis 28,97 % en ville et 8,42% en 

centre commercial.  

3.2 Analyse des résultats pour les pharmaciens ne réalisant pas les 
entretiens  

 

Il y a 83 pharmacies qui ne réalisent pas les entretiens pharmaceutiques anticancéreux soit 77,57 %.  

Parmi ses pharmacies, 19 sont intéressés pour développer ce service dans les mois à venir (2 en Maine 

et Loire, 7 en Loire atlantique, 3 en Mayenne, 3 en Sarthe et 4 en Vendée) soit 22,89 %.  

 

 

 
Figure 4 : Graphique représentant la répartition géographique des pharmacies ne réalisant pas les 

entretiens 

                     

 

Une majorité des répondants ne réalisant pas les entretiens est située en Loire Atlantique (27,71 %), 

suivi de la Mayenne (20,48 %), de la Vendée (19,28 %), de la Sarthe (16,87 %) et du Maine et Loire 

(15,66 %).  

 

Il s’agit en majorité de pharmacies localisées en zone rurale (60,24 %), suivi de pharmacies de ville 

(31,32 %) et de pharmacies de centre commercial (8,44 %).  
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3.2.1   La formation  

 

 
Figure 5 : Graphique représentant les formations réalisées par les pharmaciens ne réalisant pas les 

entretiens 

3.2.2 Les difficultés rencontrées  

 

 

 

3.2.3 Les pistes d’amélioration  
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Figure 6 : Graphique représentant les difficultés rencontrées pour mettre en place les entretiens 

pharmaceutiques anticancéreux 
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3.2.3 Les pistes d’amélioration  
 

 
Figure 7 : Graphique représentant les pistes d'amélioration proposées par les pharmaciens ne 

réalisant pas les entretiens 

 

 

Il est à noter que 28 pharmaciens n’ont pas donné leur avis sur le sujet car ils ne réalisent pas 

d’entretiens, aucune piste d’amélioration n’était donc à proposer.  
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3.2.4 Le patient ressource 

 

 
Figure 8 : Graphique représentant l’avis des pharmaciens sur la notion de patient ressource 

 

3.2.5 Le logo  

 

 
Figure 9 : Graphique représentant l’avis des pharmaciens sur le développement d'un logo 
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3.2.6 Choix du logo  

 
Photo 1 : Design des logos proposés aux pharmaciens 

 

 

Figure 10 : Graphique représentant le choix des pharmaciens sur le design d'un logo 

 

Le logo 4 a été choisi en plus grande proportion mais l’analyse de cette question reste difficile car la 

majorité des réponses au questionnaire a été obtenue par appels téléphoniques, il était impossible de 

montrer les logos.  
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3.3 Analyse des résultats pour les pharmaciens réalisant les 
entretiens  

 

Il y a 24 pharmacies qui réalisent les entretiens pharmaceutiques anticancéreux soit 22,43 %.  

 

 
Figure 11 : Graphique représentant la répartition géographique des pharmacies réalisant les 

entretiens par département 

 

 

La majorité des répondants est située en Maine et Loire (41,67%) suivi de la Vendée et de la Sarthe 

(20,83%) puis de la Loire atlantique (12,50%) et enfin de la Mayenne (4,17%).  

 

Il s’agit de 17 pharmacies exerçant en zone rurale, 5 pharmacies de ville et 2 pharmacies de centre 

commercial.  
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Figure 12 : Graphique représentant le type de pharmacies en fonction du nombre d'entretiens réalisés 

 

Sur 24 pharmacies interrogés, 3 pharmacies rurales et 1 en ville n’ont pas renseigné le nombre 

d’entretiens réalisés, cependant nous pouvons voir que la majorité des entretiens se déroule dans les 

pharmacies exerçant en zone rurale.  

De plus, une moyenne de 53 entretiens a été réalisée de 2020 à 2023 en Pays de la Loire.   

 

La totalité des patients ayant bénéficié des entretiens sont des patients réguliers de la pharmacie. 

 

3.3.1 Qui réalise les entretiens au sein de votre pharmacie ?  
 

 
Figure 13 : Graphique représentant les professionnels de la pharmacie réalisant les entretiens 
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3.3.2 Nombre de pharmaciens réalisant les entretiens  
 

 
Figure 14 : Graphique représentant les pharmacies avec le nombre de pharmaciens réalisant les 

entretiens 

                  

3.3.3 Lieu de réalisation des entretiens  
 

 
Figure 15 : Graphique représentant le lieu de réalisation des entretiens 
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3.3.4 Diffusion de l’information  
 

 
Figure 16 : Graphique représentant la diffusion de l'information aux professionnels de santé de 

proximité 

            

 

 

 
Figure 17 : Graphique représentant les professionnels de santé qui ont eu l'information de la 

réalisation des entretiens 

 

8 pharmaciens ont diffusé l’information aux médecins, 3 aux infirmiers, 1 aux spécialistes, 1 au CHU 

via Hospiville, 1 aux kinésithérapeutes et 1 sans réponse.  
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Figure 18 : Graphique représentant les retours des professionnels de santé à l'annonce de la 

réalisation d'entretien en officine 

 

 

Pour 4 pharmaciens, le retour des professionnels de santé fut positif, 1 négatif, 1 sans retour, et 2 

mitigés c’est-à-dire que certains médecins se sont engagés à noter sur l’ordonnance la réalisation 

possible de l’entretien pharmaceutique anticancéreux en pharmacie alors que d’autres ne sont pas 

ouvert à la discussion et à la collaboration.  

 

3.3.5 Fréquence de la réalisation des entretiens 
 

 
Figure 19 : Graphique représentant la fréquence de réalisation des entretiens au sein des pharmacies 
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Figure 20 : Graphique représentant l'évolution de la participation aux entretiens 

 

Selon les pharmaciens, la participation aux entretiens est en augmentation voir stable et 6 n’ont pas 

répondu à la question.  

 

3.3.6 Les molécules les plus fréquemment rencontrées   
 

 
Figure 21 : Graphique des molécules les plus fréquemment rencontrées lors des entretiens 
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3.3.7 Temps nécessaire pour la confection des entretiens  
 

 
Figure 22 : Graphique représentant le temps nécessaire pour le travail en amont 

 

 

9 pharmaciens estiment le temps nécessaire au travail en amont à 1h00, 6 à 30 min, 3 à 15 min, 1 à 

10 min, 1 à 20 min, un autre est dans l’impossibilité de quantifier la durée et 3 sans réponse.  

 

Durée des étapes de la première année :  
 

     A) La première étape : 

 

 

Figure 23 : Graphique représentant le temps nécessaire pour réaliser l'étape 1 
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Une majorité des pharmaciens passe de 30 min à 1h00 pour effectuer la première étape de l’entretien.  

Une proportion importante de pharmaciens ne donne pas de réponse à cette question car il est difficile 

pour eux de quantifier la durée des entretiens.  

 

B) La deuxième étape : 

 

 

Figure 24 : Graphique représentant le temps nécessaire pour réaliser l'étape 2 

 

 

Une majorité des pharmaciens passe de 20 min à 1h00 pour réaliser l’étape 2 des entretiens.  

Une proportion importante de pharmaciens ne donne pas de réponse à cette question car il est difficile 

pour eux de quantifier la durée des entretiens.  

 

C) La troisième étape :  

 

 
Figure 25 : Graphique représentant le temps nécessaire pour réaliser l'étape 3 
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Une majorité des pharmaciens passe de 30 min à 1h00 pour réaliser l’étape 3 des entretiens.  

Une proportion importante de pharmaciens ne donne pas de réponse à cette question car il est difficile 

pour eux de quantifier la durée des entretiens.  

   

Durée des étapes de la deuxième année : 

 

 

 
Figure 26 : Graphique représentant le temps nécessaire pour réaliser les entretiens au cours de la 

2ème année 

 

Il y a une majorité des pharmaciens qui n’ont pas répondu à cette question car ils réalisent rarement 

des entretiens la deuxième année soit par oubli de proposition, par décès du patient, par manque de 

temps ou parce qu’ils estiment qu’il n’est pas utile de le proposer une seconde fois car le patient est au 

point sur les connaissances et la gestion du quotidien.   

Cependant, 2 pharmaciens estiment la durée des entretiens à 30 min.   
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3.3.8 Les arrêts d’entretiens au cours de la deuxième année  
 

 
Figure 27 : Graphique représentant les arrêts d'entretiens au cours de la 2ème année 

 

 

 
Figure 28 : Graphique représentant le nombre de patients ayant arrêté les entretiens au cours de la 

2ème année 
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Un pharmacien compte un arrêt de suivi d’un patient, un autre en compte 2 et 2 autres sont dans 

l’incapacité de les quantifier à cause des décès, des oublis de proposition de l’entretien et du manque 

de temps pour relancer les patients.  

 

3.3.9 Avis des pharmaciens 
 

 
Figure 29 : Graphique représentant l'avis des pharmaciens sur le déroulement des entretiens 

 

 

15 pharmaciens estiment que le déroulement des entretiens est pertinent contrairement à 7 

pharmaciens et 2 pharmaciens n’ont pas donné de réponse.  

 

A) Pharmaciens estimant que le déroulement est pertinent :  

 

 
Figure 30 : Graphique représentant la justification des pharmaciens qui trouvent que le déroulement 

des entretiens est pertinent 
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Un pharmacien justifie son choix en expliquant que la succession d’étapes permet de ne pas donner 

trop d’informations en une seule fois et 14 pharmaciens estiment que cela permet d’avoir un suivi 

thérapeutique et psychologique.  

 

B) Pharmaciens estimant que le déroulement n’est pas pertinent :  

 

 
Figure 31 : Graphique représentant les justifications des pharmaciens qui trouvent que le 

déroulement des entretiens n'est pas pertinent 

 

 

Les justifications : 

- 1 pharmacien justifie son choix en expliquant que l’étape 2 est redondante par rapport à l’étape 1. 

- 1 pharmacien estime que les étapes sont trop longues. 

- 1 pharmacien estime que les informations générales devraient être prises au comptoir afin que dans 

la salle annexe, il puisse aborder directement le cas du patient et que celui-ci se livre plus facilement.  

- 3 pharmaciens estiment que la trame de la CPAM n’est pas adaptée aux besoins des patients car 

chaque patient est différent et doit bénéficier d’une approche individualisée.  

- 1 pharmacien n’a pas répondu à la question. 
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22 pharmaciens estiment que cette nouvelle mission est bénéfique pour les patients et 2 n’ont pas 
répondu à la question.  

 

Leurs justifications sont détaillées avec le graphique ci-dessous :  

 

 
Figure 32 : Graphique représentant les justifications des pharmaciens sur le bénéfice des entretiens 

auprès des patients 

 

Les patients sont satisfaits de cet accompagnement selon 19 pharmaciens et 5 n’ont pas répondu à la 

question.  

 

 
Figure 33 : Graphique représentant le souhait des pharmaciens sur la continuité des entretiens 
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3.3.10 Les outils  
 

 

 

 

 

Figure 35 : Graphique représentant l'avis des pharmaciens sur la pertinence des outils utilisés 

 

Une majorité des pharmaciens (20) estime que les outils utilisés pour la réalisation des entretiens sont 

pertinents contrairement à un qui justifie son choix en expliquant que les outils à sa disposition ne sont 

pas assez détaillés. Et 3 pharmaciens n’ont pas répondu à la question. 
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3.3.11 La formation  
 

 
Figure 36 : Graphique représentant le taux de formation 

 

 

 
Figure 37 : Graphique représentant les organismes ayant dispensé aux pharmaciens la formation sur 

les entretiens 

 

 

14

9

1

Oui Non Absence de réponse

1

1

1

2

3

1

2

1

1

1

0 1 2 3 4

Totum academy

DU de cancérologie à la fac de Nantes

Chem santé

Ma formatiion officinale

Faculté de pharmacie angers

Absence de réponse

Cerp formation

Gaem et toi

URPS

Praxipharm

Nombre de pharmaciens

O
rg

an
is

m
es

 d
e 

fo
m

at
io

n



47 

 

Figure 38 : Graphique représentant les notions abordées lors des formations 

 

Les formations abordaient principalement les notions théoriques sur les médicaments, puis 12 

pharmaciens ont vu les pathologies et la méthodologie des entretiens et enfin 11 pharmaciens ont 

réalisé des mises en situation.  

 

 

 

Figure 39 : Graphique représentant la satisfaction des pharmaciens sur la formation réalisée 

 

12 pharmaciens estiment que la formation fut suffisante contrairement à 1 pharmacien qui justifie son 

choix en expliquant qu’il lui aurait fallu plus de détails et d’informations sur la méthode de recrutement 

des patients au comptoir et 1 pharmacien n’a pas répondu à la question. 
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3.3.12 Les difficultés rencontrées 
 

 
Figure 40 : Graphique représentant les difficultés rencontrées par les pharmaciens lors de la mise en 

place des entretiens 

 

5 pharmaciens notifient ne pas avoir eu de difficulté lors de la mise en place et 2 pharmaciens n’ont 

pas répondu à la question. 
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3.3.13 Les pistes d’amélioration  
 

 

Les pistes d’améliorations se détaillent en plusieurs axes :  

 

-La formation : 11 pharmaciens voudraient bénéficier de plus de formation pour être plus à l’aise. Un 

pharmacien justifie sa réponse par : « Le problème majeur vient de la méconnaissance de la tenue de ces 

entretiens par l'équipe officinale, et un manque de confiance en soi pour leur réalisation ».  

 

-Diffusion de l’information : 18 estiment qu’il serait intéressant de diffuser l’informations auprès des 

professionnels de santé, 1 pharmacien voudrait que les médecins le prescrivent et le note sur l’ordonnance des 

patients.    

 

-Modification de la structuration : 8 pharmaciens voudraient modifier la durée des étapes des entretiens,1 

voudrait que les informations générales soient prises au comptoir et la suite des entretiens dans une salle 

annexe, 1 rendre les entretiens obligatoires pour le patient, 13 que les démarches d’enregistrement soient 

moins contraignantes, 16 modifier le principe d’obligation des étapes, 1 pharmaciens estiment qu’il serait 

intéressant de le faire au comptoir avec une rémunération d’1 minute = 1 euro, 14 le déploiement de patient 

ressource, 1 aimerait plus de renseignement sur le recrutement des patients.  

 

-Modification de la rémunération : 14 voudraient revaloriser la rémunération des entretiens car la rémunération 

n’est pas assez élevée par rapport au temps passé pour la réalisation des entretiens, 20 estiment qu’il serait 

intéressant de rémunérer à l’acte. Un pharmacien justifie sa réponse par : « Rémunération à N+1 pas 

intéressant car nous n’avons pas le visuel dessus, les codes traceurs embêtant ».  

 

1.3.3.18 Pensez-vous que le développement de patients ressources lors des entretiens pourrait être 
intéressant ?  
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Les pistes d’amélioration se détaillent en plusieurs axes :  

 

-La formation : 11 pharmaciens voudraient bénéficier de plus de formations pour être plus à l’aise. Un 

pharmacien justifie sa réponse par : « Le problème majeur vient de la méconnaissance de la tenue de 

ces entretiens par l'équipe officinale, et un manque de confiance en soi pour leur réalisation ».  

 

-Diffusion de l’information : 18 estiment qu’il serait intéressant de diffuser l’information auprès des 

professionnels de santé, 1 pharmacien voudrait que les médecins le prescrivent et le note sur 

l’ordonnance des patients.    

 

-Modification de la structuration : 8 pharmaciens voudraient modifier la durée des étapes des 

entretiens,1 voudrait que les informations générales soient prises au comptoir et la suite des entretiens 

dans une salle annexe, 1 rendre les entretiens obligatoires pour le patient, 13 que les démarches 

d’enregistrement soient moins contraignantes, 16 modifier le principe d’obligation des étapes, 1 

pharmaciens estime qu’il serait intéressant de le faire au comptoir avec une rémunération d’1 minute 

= 1 euro, 14 le déploiement de patient ressource, 1 aimerait plus de renseignements sur le recrutement 

des patients.  

 

-Modification de la rémunération : 14 voudraient revaloriser la rémunération des entretiens car elle 

n’est pas assez élevée par rapport au temps passé pour la réalisation, 20 estiment qu’il serait 

intéressant de rémunérer à l’acte. Un pharmacien justifie sa réponse par : « La rémunération à N+1 

n’est pas intéressante car nous n’avons pas le visuel dessus, les codes traceurs sont gênants ».  
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3.3.14. Le patient ressource  
 

 

 

 

3.3.15 Le logo  

  

  
Figure 43 : Graphique représentant l'avis des pharmaciens sur le développement d'un logo 
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3.3.16 Choix du logo  
 

 
Photo 2 : Design des logos proposés aux pharmaciens 

 

 

 
Figure 44 : Graphique représentant le choix des pharmaciens sur le design du logo 

 

 

Le logo 3 arrive en tête puis le logo 4 et le logo 2.  

 

Cependant, cette question n’est pas significative car seulement les pharmaciens ayant répondu 
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La majorité des réponses ayant été obtenue par téléphone, il était impossible de montrer le design des 

logos. 
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Partie 4 : Questionnaire diffusé auprès des patients ressources 

de la ligue contre le cancer d’Angers. (Annexe 11) 

1. Les objectifs  
Les objectifs principaux de ce questionnaire sont de recueillir le ressenti, le niveau d’informations des 

patients ressources sur les entretiens pharmaceutiques anticancéreux et leurs avis sur leurs réalisations 

en officine.   

2. Matériels et méthodes  

2.1 Les moyens de diffusion  
 

Le questionnaire au format google forms a été diffusé par mail le 21 mars et le 3 juin 2024 aux patients 

ressources de la ligue. 

              2.2 Questionnaire (en annexe 11)  
 

Le questionnaire est composé de 15 questions.  

 

3. Les résultats  

3.1 L’échantillon  
 

Le questionnaire a été envoyé via un mail d’informations mensuel à 10 patients ressources, nous avons 

recueilli 100 % de réponses.  

              3.2 Résumé  
 

9 femmes et 1 homme ont répondu au questionnaire, 8 répondants bénéficient de l’hormonothérapie 

(Anastrozole, letrozole, tamoxifène) et 2 bénéficient d’une thérapie ciblée (Ninlaro et lorlatinib).  

 

La totalité des répondants participe aux activités de la ligue contre le cancer depuis plus d’1 an.  

9 patients ressources ne connaissaient pas les entretiens réalisés en officine contre 1 qui en avait 

l’information par son pharmacien et l’institut de cancérologie de l’ouest.  
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La totalité des répondants estime que le pharmacien à un rôle à jouer dans l’accompagnement 

des patients et justifie leur réponse de la manière suivante :  

- « Ayant un cancer hormonodépendant, lors de mon quotidien, je peux être amenée à consommer 

des phytoœstrogènes que ce soit en prise alimentaire, mais aussi en produit de beauté (miel et 

soja). Il est parfois difficile de se retrouver dans tout ça. Par exemple, la roche Posay permet 

d’avoir des produits adaptés, mais pas leur baume à lèvre nutritic. On pourrait penser à tort 

qu’une marque et leur gamme complète est compatible, mais non ! Et ça, cet accompagnement 

je l’ai dans ma pharmacie qui regarde systématiquement tous mes achats personnels pour une 

meilleure protection » 

- « Avoir de plus amples informations sur les effets secondaires du médicament, faire des 

rapprochements entre certains symptômes et la pathologie de la personne » 

- « Afin d’échanger sur les effets positifs du traitement mais également les effets négatifs, dits 

secondaires et qui sont loin d’être neutres » 

- « Parce qu’elle me connait et par de simples mots m’encourage, m’écoute, m’accompagne dans 

ce parcours pas facile » 

- « Parce qu’il permet un accompagnement personnalisé du patient. Un contact direct et non par 

téléphone (ou ce n’est jamais la même infirmière qui vous appelle). Un conseil, une écoute au 

plus proche de chez soi »  

- « Améliorer la qualité de vie » 

 

L’ensemble de ces témoignages permet de mettre en exergue l’action et l’accompagnement du 

pharmacien auprès de ces patients.  

 

La majorité des patients ressources (9) veut réaliser les entretiens en officine :  

 

Ils justifient leur réponse par : 

 

- « Je suis curieuse, le sujet m’intéresse je suis concernée, parfois des piqures de rappel c’est bien ».  

- « Permettre de cibler les effets secondaires les plus importants afin de les anticiper pour avoir une 

meilleure qualité de vie » 

- « Parce que j’ai été traitée pendant 9 années sans aucun échange à ce sujet, j’aurais aimé plus 

d’empathie notamment sur les effets indésirables ».  

- « Échange complet avec le pharmacien et être accompagnée en proximité » 

 

Nous pouvons voir, que les patients sont en recherche de dialogue et d’informations auprès du 

pharmacien.   
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La majorité des patients ressources (9) considère qu’il serait intéressant de développer les 

patients ressources lors des entretiens car : 

- « Comme notre nom l’indique nous pourrions témoigner de notre expérience vécue pendant le 

traitement ».  

- « Je trouve qu’il est important de témoigner pour apporter des éléments complémentaires aux 

informations transmises par l’équipe médicale ». 

- « L’entretien serait plus dynamique et riche ». 

- « S’encourager positivement ». 

- « Qui peut mieux parler du cancer qu’une personne ayant vécu le cancer » 

- « J’ai l’impression que les pharmaciens ne se sont pas encore appropriés ce rôle. La présence d’un 

patient ressource pourrait faire le lien ».  

- « Rien de tel que les échanges entre pairs » 

- « Partager le ressenti » 

 

L’ensemble des témoignages vont dans le sens d’un accompagnement du patient et d’un partage 

d’expérience.  

 

Cependant, un témoignage estime qu’il n’est pas intéressant de développer cet aspect car « le vécu 

des patients ressources peut être déjà loin et les traitements évoluent avec des effets secondaires 

autres »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



56 

Partie 5 : Discussion 

1. État des lieux  
 

Nous avons recueilli les données de la CPAM recensant le nombre d’entretiens réalisés par les 

pharmacies des Pays de la Loire :  

 

 
Tableau 7 : Tableau représentant les données de la CPAM concernant la réalisation des entretiens 

pharmaceutiques anticancéreux en région Pays de la Loire 

 

 

Les entretiens anticancéreux oraux au long cours, la première année :  

-En 2021, 1 entretien fut réalisé en Loire Atlantique, 43 en Maine et Loire et 8 en Vendée soit 52 à 

l’échelle de la région.  

- En 2022, 11 en Loire Atlantique, 47 en Maine et Loire, 1 en Mayenne, 10 en Sarthe et 12 en Vendée 

soit 81 à l’échelle de la région.   

- En 2023, 14 en Loire Atlantique, 64 en Maine et Loire, 30 en Mayenne, 8 en Sarthe, et 12 en Vendée 

soit 128 à l’échelle de la région.  

 

Ces données confirment une augmentation de la réalisation des entretiens à l’échelle de la région de 

2021 à 2023 avec une majorité réalisée en Maine et Loire.  
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Les entretiens anticancéreux oraux au long cours, la deuxième année :  

 

-En 2021, aucun entretien n’a été réalisé. 

- En 2022, 1 en Loire Atlantique, 8 en Maine et Loire et 1 en Mayenne soit 10 à l’échelle de la région. 

- En 2023, 6 en Maine et Loire et 2 en Vendée soit 8 à l’échelle de la région.   

 

Ces données suggèrent une diminution de la réalisation des entretiens à l’échelle de la région de 2022 

à 2023.   

 

Les entretiens pour les autres anticancéreux, la première année :  

-En 2021, 5 en Loire Atlantique et 6 en Maine et Loire soit 11 à l’échelle de la région.  

- En 2022, 9 en Loire Atlantique, 25 en Maine et Loire, et 6 en Mayenne soit 40 à l’échelle de la région. 

-En 2023, 6 en Loire Atlantique, 22 en Maine et Loire, 6 en Mayenne, 4 en Sarthe et 4 en Vendée soit 

42 à l’échelle de la région.   

 

Ces données rapportent une augmentation de la réalisation des entretiens à l’échelle de la région de 

2021 à 2023  

 

Les entretiens pour les autres anticancéreux, la deuxième année :  

-En 2021 et 2023, aucun entretien n’a été réalisé. 

- En 2022, 3 en Maine et Loire et 11 en Vendée.  

 

Enfin, une diminution de la réalisation des entretiens à l’échelle de la région a été montrée de 2022 à 

2023.   

 

Il y a une augmentation des entretiens la première année mais une diminution pour ceux réalisés la 

deuxième année, cela peut s’expliquer par le fait que les entretiens la première année ont été suffisants 

pour le patient, ou l’oubli de proposition d’autres entretiens ou le décès des patients.  

Les entretiens avec les anticancéreux au long cours (Tamoxifène, Anastrozole, Exemestane, 

Methotrexate, Hydrea) sont plus fréquemment pratiqués contrairement aux autres anticancéreux 

(Imatinib, Cotellic, …).  

Le Maine et Loire est le département réalisant le plus d’entretiens. 
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Tableau 8 : Tableau du nombre d'entretiens réalisés en Pays de la Loire entre 2021 et 2023 via les 

données de la CPAM : 

 

 44 49 53 72 85 

Nombre 

d’entretiens 

anticancéreux 

au long cours 

et autres 

anticancéreux  

46 207 43 22 36 

Nombre de 

pharmacies  

39070 22970 8270 15470 20970 

Ratio Nombre 

d’entretiens/ 

Nombre de 

pharmacies 

0,12 0,90 0,52 0,14 0,17 

 

 

 

Tableau 9 : Tableau du nombre d'entretiens réalisés en Pays de la Loire entre 2021 et 2023 via les 

données de l'échantillon : 

 

 44 49 53 72 85 

Nombre 

d’entretiens 

anticancéreux 

au long cours 

et autres 

anticancéreux   

11 87 4 13 43 

Nombre de 

pharmacies  

3 10 1 5 5 

Ratio Nombre 

d’entretiens / 

Nombre de 

pharmacies 

3,67 8,70 4,00 2,60 8,06 
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L’analyse des données a été obtenue grâce aux réponses à la question suivante : « Combien de patients 

ont bénéficié des entretiens pharmaceutiques anticancéreux dans votre officine, depuis 2020 ? » et 

grâce au graphique intitulé : « Graphique représentant la répartition géographique des pharmacies 

réalisant les entretiens par département »  

 

Pour la Vendée et la Sarthe, le nombre de pharmacie ayant répondu au questionnaire est faible par 

rapport aux pharmacies recensées par le conseil de l’ordre alors qu’elles montrent un nombre 

d’entretiens proche de ceux constatés par la CPAM. 

Nous pouvons en conclure que les pharmacies ayant répondu au questionnaire sont des pharmacies 

impliquées dans le déploiement de cette nouvelle mission.  

 

De plus, le rapport du nombre d’entretien sur le nombre de pharmacie d’officine de notre échantillon 

est en majorité supérieur au rapport établi avec les données de la CPAM, ce qui montre que les 

pharmacies interrogées sont grandement impliquées dans la réalisation des entretiens.  

 

Les pharmacies du Maine et Loire obtiennent le plus grand ratio dans notre échantillon ce qui montre 

qu’elles sont plus impliquées que les pharmacies des autres départements de Pays de la Loire.  

 

D’après les données de la CPAM des Pays de Loire et du questionnaire diffusé aux pharmaciens des 

Pays de la Loire, les entretiens pharmaceutiques sont en augmentation.  

L’échantillon des répondants permet de mettre en exergue 22,4% de pharmaciens réalisant les 

entretiens et les données de la CPAM montrent : 

- Une augmentation de 76 entretiens anticancéreux oraux au long cours la première année de 

2021 à 2023 au sein de la région Pays de la Loire.  

-  Une augmentation de 31 entretiens autres anticancéreux la première année de 2021 à 2023 

au sein de la région Pays de la Loire  

 

Les pharmaciens se sont montrés intéressés par le déploiement de ces entretiens puisque sur les 107 

pharmacies interrogées :  

- 83 pharmacies ne réalisent pas les entretiens cependant 19 d’entre eux compte mettre en place cette 

nouvelle mission dans les mois à venir.  

- 24 pharmacies réalisent les entretiens dont 20 souhaitent continuer à les réaliser.  
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1.1 Les biais de l’étude  
 

Cette étude comporte des biais : 

 

- Sur l’échantillon : 1064 pharmacies des Pays de la Loire ont été interrogées, nous avons recueilli 107 

réponses soit un taux de participation de 10,05 %, ce taux étant bas nous pouvons nous interroger sur 

la représentativité de l’échantillon.  

 

- Sur le recueil des données, la majorité des réponses a été obtenue par appels téléphoniques, il n’a 

pas été facile de garder les pharmaciens en ligne très longtemps donc certaines réponses ont pu être 

impactées par le manque de temps et de réflexion.  

 

- Sur la méthodologie :  

 

Il aurait peut-être fallu réaliser 2 questionnaires, un pour les pharmaciens ne réalisant pas les entretiens 

et un autre pour les pharmaciens réalisant les entretiens car la lisibilité des questions n’a pas été 

comprise par tous les pharmaciens. Certains pharmaciens ne réalisant pas les entretiens ont répondu 

à des questions pour les pharmaciens réalisant les entretiens (leurs réponses n’ont pas été prises en 

compte lors de l’analyse).  

 

Le questionnaire pour les pharmaciens réalisant les entretiens était un peu long et avec des questions 

ouvertes ce qui a pu lasser les répondants et l’exploitation des données a été également plus difficile 

par la suite.  

 

Malgré les biais d’étude, l’enquête a atteint ses objectifs, elle a permis de faire un état des lieux du 

déploiement des entretiens dans la région Pays de la Loire et de recueillir le ressenti des pharmaciens 

sur cette nouvelle mission afin d’établir des pistes d’amélioration.  

1.2 Les pharmaciens ne réalisant pas les entretiens pharmaceutiques 
anticancéreux 
 

Une majorité des répondants est située en Loire Atlantique (27,71 %), puis en Mayenne (20,48 %), en 

Vendée (19,28 %), en Sarthe (16,87 %) et en Maine et Loire (15,66 %). Il s’agit en majorité de 

pharmacies rurales (60,24 %).  
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Concernant la formation, une majorité des répondants ne se sont pas formée cependant il y en a 19 

qui souhaitent développer les entretiens dont 14 qui se sont formés.  

Le souhait de formation montre un entrain pour la mise en place des entretiens.  

 

Concernant le patient ressource, une majorité des pharmaciens (54,21%) estime que le 

déploiement serait intéressant car il permettrait de mettre à l’aise le patient, il parlerait de ce qu’il 

ressent et permettrait d’évoquer son quotidien de manière concrète.  

Cependant certains sont plus sceptiques car le secret professionnel pourrait être impacté et 

l’organisation au sein d’une officine semble difficile avec la gestion des rendez-vous et le recrutement.  

 

Concernant le logo, une majorité des pharmaciens (59%) serait intéressée pour en afficher un, afin 

que le patient sache que la pharmacie propose ce service. Cependant, il faut communiquer sur la nature 

du logo.  

Certains pensent qu’il ne serait pas intéressant de le développer en justifiant leur choix par : « le logo 

ça ne change rien ce qui peut jouer c’est le discours au comptoir », « le logo apporte une différence 

entre les pharmacies », « personne ne lit les logos », « trop de logos aujourd’hui donc mieux vaut 

passer par les vitrines ».  

 

1.3 Les pharmaciens réalisant les entretiens pharmaceutiques 
anticancéreux  
 

La majorité des répondants est située en Maine et Loire (41,67%) suivi de la Vendée et de la Sarthe 

(20,83%) puis de la Loire atlantique (12,5%) et enfin de la Mayenne (4,17%). Il s’agit plus de 

pharmacies rurales (70,83%). 

 

Les pharmaciens se sont montrés impliqués dans le déploiement des entretiens, une majorité des 

pharmaciens (62,5%) estime que le déroulement est pertinent car les différentes étapes permettent 

de faire un suivi thérapeutique et psychologique, d’étaler les informations et que le patient puisse poser 

des questions lors des étapes suivantes.  

Cependant, certains pharmaciens estiment que les étapes sont trop longues, que les généralités sur le 

patient devraient être prises au comptoir afin que dans la salle annexe le patient se livre directement 

sur ses problématiques et que la trame de la CPAM n’est pas adaptée car chaque patient nécessite une 

prise en charge individualisée.  

La diffusion de l’information aux professionnels de santé de proximité reste minoritaire, nous voyons 

qu’il serait intéressant de développer la communication sur cet aspect.  
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Les pharmaciens adjoints sont plus nombreux que les pharmaciens titulaires pour la réalisation des 

entretiens, une majorité de pharmacies, compte 1 à 2 pharmaciens pour réaliser les entretiens.  

Il se déroulent au moins 1 fois par mois, dans une salle annexe avec des molécules d’hormonothérapie 

rencontrées plus fréquemment.  

 

Pour la première année :  

-les pharmaciens notifient passer entre 30 min à 1h00 pour préparer les entretiens, effectuer la 

première étape et la troisième étape cependant pour la deuxième étape ils passeraient entre 20 

min à 1h00.  

 

      -Pour la deuxième année, quelques pharmaciens notifient passer 30 min pour réaliser un entretien 

mais la plupart des pharmaciens ne les réalisent pas car :  

                          - Ils oublient de les proposer à nouveau.  

                          - Il s’agit de leur première année de réalisation lors de l’enquête.  

                          - Ils manquent de temps pour le réaliser. 

                          - Le patient est décédé. 

 

Concernant les outils utilisés, une majorité des pharmaciens (83,3%) estime que les outils mis à 

disposition sont pertinents, ils utilisent plus les fiches OMEDIT, la trame Ameli et des brochures et 

documentations personnalisées.  

 

Concernant la formation, la majorité des pharmaciens (58,3%) s’est formée pour mener à bien les 

entretiens, les organismes les plus sollicités sont « ma formation officinale », la faculté de pharmacie 

d’Angers et la « Cerp formation ». Ils sont satisfaits par les formations réalisées (85,7%). 

 

Concernant les patients, les pharmaciens (91,6%) estiment que cette mission est importante pour 

le parcours de soin du patient car elle permet de les informer, de favoriser le suivi, le bon usage et 

l’observance des traitements, de limiter les effets indésirables, de les rendre autonomes et acteurs de 

leur traitement et de limiter la perte de repères.  

 

Cependant, certains patients ont refusé la prise en charge, il faut prendre en compte cet aspect afin 

d’améliorer le dispositif.  

Les pharmaciens évoquent les raisons suivantes : 

                          -  Les patients estiment maitriser leurs traitements.  

                          - Les étapes des entretiens peuvent être vues comme une contrainte et redondantes 

car il y a des dispositifs similaires proposés par d’autres organismes (ex : ICO). 
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                         - Le moment de proposition est important car les patients n’ont pas le même seuil 

d’acceptabilité de leur maladie.  

 

Concernant le patient ressource, une majorité des pharmaciens (58,3%) estime que le déploiement 

du patient ressource pourrait être une proposition pertinente car cela permettrait un partage 

d’expérience entre personnes ayant vécu la même chose, cependant certains pensent que l’organisation 

serait trop compliquée, que la confidentialité serait impactée, qu’il y a beaucoup de diversité dans les 

pathologies donc proposer un patient ressource semble difficile et l’ajout d’une personne 

supplémentaire lors de l’entretien romprait la relation de confiance établie entre le patient et le 

pharmacien.  

 

Concernant le logo, une majorité (75%) estime qu’il serait intéressant de développer un logo car cela 

permettrait de reconnaitre les pharmacies réalisant les entretiens et de créer une discussion avec le 

patient.  

La communication serait facilitée.  

Cependant une minorité, évoque le fait que les patients ne regardent pas les logos et que la multitude 

de logo rend illisibles les nouvelles missions.  

   

1.4 Les patients ressources 

La majorité des patients ressources (90%) interrogée n’était pas au courant de la réalisation 

d’entretiens en pharmacie, nous voyons qu’il serait intéressant de renforcer la communication sur cette 

mission.  

Le seul patient ressource qui en a entendu parler, a été mis au courant par son pharmacien et l’institut 

de cancérologie de l’ouest.  

 

L’ensemble des patients ressources interrogé estime que le pharmacien a un rôle à jouer dans leur 

accompagnement par le biais d’informations sur les effets indésirables, les interactions permettant une 

posture d’écoute et de conseils.  

 

Une majorité des patients ressources et des pharmaciens interrogés estiment que le déploiement de 

cette notion en pharmacie pourrait être intéressante.  

 

La majorité des patients ressources (90%) serait intéressée pour intervenir bénévolement lors des 

entretiens et faire part de leur expérience afin de transmettre, aider et soutenir les patients dans leur 

parcours de soin.  
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2. Les pistes d’amélioration 
 

Nous pouvons mettre en corrélation les difficultés rencontrées et les pistes d’amélioration à envisager 

pour les pharmaciens réalisant les entretiens et ceux ne les réalisant pas.   

 

2.1 L’absence de demande du patient (manque d’intérêt) :  

 

    2.1.1 La communication :  

 

- Il serait intéressant de médiatiser le sujet par des affiches, un logo, des prospectus, des spots 

télévisés ou encore par le biais des radios afin que la demande vienne des patients et motiver les 

pharmaciens à réaliser les entretiens et les autres professionnels de santé de proximité à en parler, 

notamment pour les médecins, le renseigner sur l’ordonnance comme pour les bilans partagés de 

médication.  

L’information pourrait être diffusée par les maisons de santé pluridisciplinaires, les spécialistes, des 

associations : la ligue contre le cancer qui travaille avec les pharmaciens.  

Les associations apparaissent comme primordiales, elles permettent un contact direct avec les 

patients, les accompagnent de manière rapprochée, ce qui permet la promotion des entretiens 

pharmaceutiques anticancéreux.  

Dans la thèse : Étude sur la mise en place des entretiens pharmaceutiques sur les anticancéreux oraux 

en officine de Sarah Gardere (université de Bordeaux) soutenue en 202375, cet aspect était déjà abordé 

« développer la communication autour de l’acte sur deux fronts : auprès du patient et auprès des 

professionnels de santé ».  

 

Nous avons élaboré un dépliant d’aide au recrutement à destination des pharmaciens et des 

professionnels de santé de proximité afin de présenter et inciter le déploiement des entretiens. 

(Annexe 12) 

 

L’assurance Maladie pourrait intervenir dans la communication :  

 

-Les patients étant dans la cible pour la réalisation des entretiens pourraient recevoir une lettre de la 

CPAM, leur indiquant qu’ils peuvent bénéficier d’un entretien avec leur pharmacien d’officine.  

 

En lien avec l’assurance maladie, le patient pourrait choisir son pharmacien correspondant pour que le 

suivi et la réalisation des entretiens pharmaceutiques soient réalisés par un pharmacien référent.  
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Le pharmacien correspondant est choisi par un patient, il peut renouveler des traitements chroniques 

et en ajuster leurs posologies. Le pharmacien attitré doit remplir ses actions dans le dossier 

pharmaceutique (DP) et le dossier médical partagé (DMP)71.  

 

-Il faudrait coordonner les informations pour que l’ensemble des professionnels de santé soit informé 

que leur patient a réalisé un entretien avec son pharmacien.  

Pour cela, les notions de DP et DMP semblent intéressantes à développer :  

Le DP contient l’historique de prise des médicaments avec ou sans ordonnance (5 ans pour les 

médicaments biologiques, 23 ans pour les vaccins et 3 ans pour les autres médicaments), il se crée 

automatiquement, permet de sécuriser les dispensations et une meilleure coordination avec les 

professionnels de santé72.  

Le DMP est un carnet de santé virtuel qui contient les traitements, les allergies, les résultats d’analyses, 

….  

Le médecin traitant peut avoir accès à l’ensemble du DMP et il peut y avoir des masquages réalisés 

pour bloquer l’accès aux autres professionnels de santé. De plus, il renferme le DP (médicaments des 

12 derniers mois), les antécédents médicaux, les directives anticipées, … 73  

  

- Depuis 2024, la faculté de pharmacie d’Angers demande la réalisation d’entretiens pharmaceutiques 

pour valider le stage de pratique professionnelle officinale et pour obtenir l’agrément de maitre de stage 

officinal. 

Les étudiants ont également un rôle à jouer dans la diffusion de l’information, ils sont le lien entre les 

pharmacies et la faculté. Ils ont des connaissances actualisées sur le déroulement et les enjeux des 

entretiens car la formation est initiée à la faculté.  

 

2.2 Le manque de temps du pharmacien :  

 

Il semble intéressant de détailler l’implication des préparateurs dans la réalisation des entretiens : 

Ils permettent de gagner du temps dans la réalisation de cette mission notamment en recrutant les 

patients, en expliquant les objectifs et le déroulement des entretiens, en remplissant la feuille 

d’adhésion nécessaire pour initier les entretiens, en programmant les rendez-vous des entretiens afin 

de veiller qu’il y est assez de personnels pour le bon déroulement des entretiens et la gestion de 

l’officine et également en facturant les codes actes.  

 

Puis une information logicielle sur l’éligibilité des patients permet de visualiser la possibilité de réaliser 

un entretien et donc de gagner du temps.  
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Le temps passé lors des entretiens doit être vu comme un temps de « gagné » en faveur du patient, 

une meilleure compréhension et assimilation des notions concernant son traitement, entrainera une 

meilleure observance du patient et ainsi une meilleure efficacité des traitements sur sa maladie.  

La répartition des missions au sein de l’équipe officinale permettrait une meilleure organisation du 

temps de travail, un pharmacien serait dédié à cette mission améliorant la qualité de prise en charge 

et permettant un gain de temps.  

 

Pour motiver les pharmaciens : 

-Revaloriser la rémunération des entretiens : certains groupements de pharmacie incitent les 

pharmacies à réaliser des entretiens par le biais de validation d’items et de remises.  

- Rémunérer l’entretien à l’acte. (Depuis le 8 janvier 2025, d’après l’avenant n°1 de la convention 

pharmaceutique, cette notion est validée) 69 et 74 

- Modifier les démarches d’enregistrements des patients afin qu’elles soient moins contraignantes.  

- Modifier le principe d’obligation de réalisation d’un entretien initial + un entretien effets 

indésirables et vie quotidienne + entretien d’observance afin d’être rémunéré. (Depuis le 8 

janvier, d’après l’avenant n°1 à la convention pharmaceutique, cette notion est validée) 69 et 74 

      - Modifier les modalités de paiement : rémunérer plus rapidement les pharmaciens, afin de pouvoir 

suivre les encaissements et d’être motivé pour en réaliser d’autre.  

 

La notion de rendre les entretiens obligatoires pour le patient ressort en faible proportion, elle ne peut 

être applicable car nous ne pouvons pas obliger un patient à rentrer dans un protocole d’explication 

sans son consentement.  

 

La notion de réaliser les entretiens au comptoir de façon plus condensée afin de gagner du temps 

ressort en faible proportion, cependant les entretiens ne peuvent être menés de cette manière car ils 

nécessitent un temps d’échange et de confidentialité.  

 

 

2.3 Le manque de formation du pharmacien :  

 

Les universités intègrent dans la formation initiale des enseignements centrés sur les entretiens 

pharmaceutiques anticancéreux, notamment à la faculté d’Angers des séances de simulation des 

entretiens sont proposés sous la direction d’enseignants de la filière officine.  

Cela permet aux futurs professionnels de santé d’être formés et d’être plus à même de développer les 

entretiens pharmaceutiques en officine.  
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Nous avons développé un dépliant informatif à destination des patients pour faciliter le 

recrutement au comptoir (Annexe 12) et un dépliant d’aide pour la mise en place des 

entretiens (annexe 13), afin que les pharmaciens s’approprient plus facilement cette nouvelle 

mission.  

 

2.4 Le manque d’organisation :  

 

-Pour la gestion des rendez-vous, il faudrait éventuellement bloquer des plages horaires afin 

d’accueillir les patients sur ces temps et ainsi prioriser leur venue pour réaliser les entretiens 

au mieux et ne pas être dérangé.  

Cela permettrait de choisir des jours où l’équipe officinale est plus nombreuse, facilitant la 

réalisation des entretiens.   

 

-Pour les démarches d’enregistrement des patients, certains évoquent le fait d’arrêter les 3 

étapes et de comptabiliser les entretiens à l’acte ou les réaliser au comptoir.  

Les entretiens sont comptés à l’acte depuis le 08 janvier 2025.  

Les patients sous anticancéreux par voie orale nécessitent un suivi global et une prise en charge 

sur plusieurs notions qui doivent être étalées pour faciliter l’appropriation des informations par les 

patients.  

La réalisation au comptoir n’est pas réalisable car la prise en charge ne se fait pas en quelques 

minutes et il manquerait de confidentialité pour que le patient puisse se confier. 

Certains évoquent que les étapes sont trop longues et chronophages, cependant pour avoir un suivi 

dans la globalité du patient il faut un minimum de temps d’échange.  

 

-Pour le manque d’encadrement, il serait intéressant qu’un formateur réalise des entrevues 

dans les pharmacies afin de présenter les entretiens et accompagner les pharmaciens dans la 

mise en place des entretiens avec des points d’étape.  

Nous avons réalisé un dépliant à destination des pharmaciens pour leur mise en place (Annexe 13) 

et une fiche qualité (Annexe 14).  

De plus, le numérique est de plus en plus présent, des sites fiables comme « ameli », 

« pharmaprat », « OMEDIT » permettent d’avoir les outils pour déployer les entretiens.   

 

2.5 Le manque de personnels :  

 

Il s’agit d’un frein. L’embauche de jeunes pharmaciens peut être intéressant car ils sont déjà formés à 

la gestion des entretiens et cela permettrait de les développer plus facilement au sein des pharmacies.  
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Un pharmacien ne réalisant pas les entretiens évoque la possibilité de former les préparateurs à cette 

mission, cela pourrait être intéressant pour favoriser le déploiement des entretiens car il y aurait plus 

de personnes qualifiées au sein de la pharmacie pour les proposer.  

Cependant, il faut une formation pour les préparateurs.  

 

2.6 Le manque de locaux adaptés : 

 

Il s’agit d’une difficulté énoncée, cependant il nous est difficile de trouver un axe d’amélioration pour 

cet aspect.  

 

2.7 Amélioration du contenu de l’entretien :  

 

2.7.1 L’intégration du patient ressource :  

 

Les patients sont de plus en plus sollicités pour évoquer leur parcours de soin, sur le site UNICANCER, 

il y a un onglet « espace patient » puis un item « les patients acteurs de leur prise en charge », ce qui 

traduit une volonté d’impliquer le patient dans leur parcours de soin et ils se positionnent comme des 

acteurs importants pour améliorer les pratiques.76  

 

La notion de « patient ressource » peut être intéressante afin que le patient se sente compris et écouté 

par quelqu’un qui traverse ou a traversé des épreuves similaires. Cette idée peut être un plus pour 

améliorer les entretiens afin que le patient se livre plus facilement et se sente compris.  

Cependant cela soulève des problématiques sur l’organisation notamment sur le recrutement des 

patients ressources, il faudrait être en lien avec une ligue contre le cancer par exemple et que les 

agendas soient similaires pour pouvoir l’organiser.  
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Partie 6 : Retour d’expérience  

1. Présentation de la pharmacie  
Il s’agit de la pharmacie de Bellevigne en Layon situé en zone rurale, elle est membre du groupement 

« GIPHAR ».  

Elle est composée d’une pharmacienne titulaire, de deux pharmaciennes adjointes, de trois 

préparatrices, d’une étudiante en pharmacie, d’une apprentie, d’une rayonniste et d’un RH.  

 

C’est une pharmacie dotée d’une grande surface et de salles de confidentialité, centrée sur le conseil 

et l’accompagnement des patients.  

De nombreuses missions y sont développées comme la vaccination, les TROD, la location de matériels 

médicaux, téléconsultation et récemment les entretiens pharmaceutiques anticoagulant, asthme et 

anticancéreux.  

  

Elle est en lien avec une Maison de santé pluridisciplinaire : ATLAS, c’est une équipe de 64 

professionnels de santé sur les communes de Bellevigne en Layon, Beaulieu sur layon, Saint Lambert 

du Lattay et Terranjou.  

Cela permet une communication de qualité et une prise en charge des patients optimisée.  

2. La mise en place des entretiens pharmaceutiques 
anticancéreux  

2.1. L’organisation 

 

Dans un premier temps, les 3 pharmaciennes se sont formées puis nous avons réalisé une réunion 

d’équipe pour expliquer l’implantation des entretiens en abordant le recrutement, le déroulement et la 

facturation. 

Nous avons également informé la MSP.  

 

Pour la mise en place des entretiens, nous nous sommes aidés de l’annexe 13 : Dépliant d'aide à la 

mise en place des entretiens anticancéreux en officine.  

 

Nous avons dans un second temps confectionné une fiche qualité (annexe 14) puis réalisé 2 classeurs :  

-Un classeur pour les feuilles d’adhésion (à garder pour une durée de 10 ans) 

-Un classeur pour la mise en place des entretiens 
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2.2. Le recrutement et le déroulement des entretiens  

 

Concrètement, pour le recrutement, nous avons mis une information sur le logiciel permettant de 

visualiser l’éligibilité du patient. 

Les préparatrices et pharmaciennes recrutent les patients et font signer la feuille d’adhésion.  

 

La phrase d’accroche est la suivante : « La pharmacie propose des entretiens pharmaceutiques 

anticancéreux, il s’agit d’entretiens qui abordent les effets indésirables, modalités de prise, le quotidien, 

l’observance. Votre médicament nécessite des explications claires et précises d’où l’importance de 

réaliser un entretien ».  

 

Une fois le patient recruté, nous allons dans une salle de confidentialité pour aborder les différentes 

thématiques. Nous prenons soit : 

- Le classeur avec la trame de chaque étape et la fiche OMEDIT  

- L’ordinateur pour utiliser « Bimédoc », c’est un logiciel qui retrace les étapes des entretiens.  

 

A la fin de l’entretien, nous facturons l’entretien avec la carte vitale.  

 

L’organisation pour les prochains entretiens :  

 

Nous mettons en attente sur le logiciel métier, la facturation du prochain entretien prévu avec le patient, 

ce qui permet aux équipes de visualiser qu’il y a un entretien de prévu lors de la prochaine venue du 

patient.  

Si le patient est disponible le jour même nous réalisation l’entretien, cependant si ce n’est pas le cas, 

nous programmons un rendez-vous.  

 

2.3. Les difficultés rencontrées  

 

La difficulté rencontrée fut le recrutement des patients, il y a 2 cas de figures : le patient en initiation 

de traitement et le patient chronique.  
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Pour les patients en initiation de traitement :  

 

- « Le patient à l’écoute », il est intéressé pour réaliser un entretien afin de bénéficier d’explications 

sur son traitement, l’énonciation des effets indésirables pour mieux comprendre et agir sur leur 

diminution.  

- « Le patient déjà dans un parcours de soin similaire », il a déjà réalisé ce type d’entretien à l’Institut 

de Cancérologie de l’Ouest donc il n’est pas intéressé. 

- « Le patient qui ne souhaite pas en parler pour le moment », il n’est pas toujours simple de proposer 

l’entretien au « bon moment », cela varie d’une personne à l’autre et dans leurs parcours pour 

l’appropriation de leur maladie.  

 

Pour les patients chroniques :  

- « Le patient expert », il est au courant de tous les effets indésirables et les gère au quotidien donc il 

nous est difficile d’apporter nos connaissances dans ce contexte. 

- « Le patient avec une problématique d’effets indésirables ou autres », dans ce contexte, nous pouvons 

agir plus facilement.  

  

2.4. Le futur des entretiens  

 

Le déploiement de la notion de « Patient ressource » pourrait être intéressante à développer au sein 

de notre pharmacie.   
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Conclusion 
Avec l’essor important des nouveaux traitements contre le cancer, le pharmacien d’officine apparait 

comme un acteur primordial de la prise en charge des patients sous anticancéreux.  

C’est un acteur de proximité qui permet une prise en charge de qualité.  

Le patient est de plus en plus acteur et mis au centre de son parcours de soin, le pharmacien 

l’accompagne dans ce sens.   

 

Notre étude a mis en exergue l’augmentation de la réalisation des entretiens pharmaceutiques 

anticancéreux, les pharmaciens se sont montrés intéressés dans le déploiement de cette nouvelle 

mission. Il y a une adhésion de plus en plus importante au dispositif.  

 

Les pistes d’amélioration que nous avons avancées sont les suivantes :  

- Une augmentation de la communication.   

- L’implication des préparateurs en pharmacie pour faciliter et gagner du temps dans la mise en 

place des entretiens. 

- L’implication des groupements de pharmacie pour pousser les pharmaciens à réaliser les 

entretiens.  

- L’embauche de jeunes pharmaciens permet de faciliter la mise en place des entretiens car ils 

ont des connaissances actualisées, leur formation étant initiée à la faculté. 

- Une augmentation de la rémunération. 

- Une modification des modalités de paiement pour être rémunéré plus rapidement et ainsi avoir 

un meilleur suivi.  

- L’intégration de la notion de « patient ressource » dans le dispositif.  

 

 

Le futur des entretiens peut être dans l’implication des associations au plus proche de la pharmacie par 

le biais d’intégration du « patient ressource ». 
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Annexe  4 : Fiche de suivi nécessaire au déroulement de l'entretien initial 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe  5 : Conclusion de l'entretien pour le patient 
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Annexe  8 : Fiche pour l'entretien d'observance de l'assurance maladie 

 

Annexe  7 : Fiche de suivi pour l'étape 2 : gestion des effets 
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Annexe  9 : Fiche conclusion de l'ensemble des entretiens pour le 
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Annexe  10 : Questionnaire transmis aux pharmaciens d'officine 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe  11 : Questionnaire transmis aux patients ressources de la 

ligue contre le cancer d'Angers 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe  12 : Dépliant d'aide au recrutement pour les pharmaciens et professionnels de santé de proximité 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Annexe  13 : Dépliant d'aide à la mise en place des entretiens anticancéreux en officine 
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KADDAM Lisa  
État des lieux de l’entretien pharmaceutique des patients sous anticancéreux par 

voie orale à l’officine de 2020 à 2023 en Pays de la Loire : vers une amélioration de 

la pratique  

 

 

 Mots-clés : entretiens pharmaceutiques anticancéreux, patient ressource, pharmacien, amélioration.  
 
 
 
 
 

R
ÉS

U
M

É Le pharmacien joue un rôle primordial dans le déploiement des entretiens pharmaceutiques anticancéreux en 

officine en promouvant l’observance, une meilleure gestion du quotidien et des effets indésirables pour une prise 

en charge optimisée des patients. 

Pour établir un état des lieux sur la pratique des entretiens afin d’apporter des pistes d’amélioration, nous avons 

diffusé deux questionnaires aux officines des Pays de la Loire et aux patients de la ligue contre le cancer d’Angers.  

 

® Les pharmaciens ne réalisant pas d’entretiens exercent plus en Loire atlantique, Mayenne, Vendée, Sarthe 

et Maine et Loire, en zone rurale, ne se sont pas formés mais certains veulent les déployer.  

Concernant le « patient ressource », une majorité estime qu’il serait intéressant, permettant une proximité avec 

les patients cependant l’organisation reste difficile.  

Concernant le logo, une majorité estime qu’il serait pertinent afin d’identifier les pharmacies proposant cette 

mission, mais créant une différence entre celles-ci.  

 

® Les pharmaciens réalisant les entretiens exercent plus en Maine et Loire, Vendée, Sarthe, Loire Atlantique 

et Mayenne en zone rurale. 

Une majorité estime que le déroulement des entretiens est pertinent, ils sont plus réalisés par les adjoints, une 

fois par mois, dans une salle annexe, majoritairement pour de l’hormonothérapie et durant 20 min à 1h00.  

Les fiches OMEDIT, la trame Ameli et des brochures personnalisées sont utilisées. 

Leurs formations sont réalisées par « ma formation officinale », « la faculté d’Angers »et la « Cerp formation ».  

Concernant « le patient ressource », la majorité estime qu’il serait intéressant mais avec des difficultés 

d’organisation.  

Concernant le logo, la majorité estime qu’il permettrait de faciliter la communication mais la pluralité des logos 

pourrait rendre illisibles les nouvelles missions.  

 

Pistes d’amélioration :  

- Augmentation de la communication  

- Les outils : « aide au recrutement et à la mise en place », « fiche qualité » 

- Implication des préparateurs pour faciliter la mise en place 

- Implication des groupements pharmaceutiques pour motiver les titulaires  

- Embauche de jeunes pharmaciens motivés et déjà formés  

- Augmentation et rapidité de la rémunération 

 

L’avenir pourrait être le déploiement du « patient ressource ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

Status of pharmaceutical interviews of patients taking oral cancer 

drugs in the pharmacy from 2020 to 2023 in Pays de la Loire : towards 

an improvement in pratice 

 

 

 Keywords : anticancer pharmacy interviews, resource patient, pharmacist, improvement 
 

 

A
B

S
TR

A
C

T Pharmacist play a very important role in the deployement of the cancer drug interview in pharmacy, by promote 

compliance, a better management of everyday life and side effects to an optimized patients care.  

To set an overview of the situation and bring some amelioration lead about interview practice, we diffused two 

questionnaires to Pays de la Loire pharmacies and to Angers Cancer league patients.  

 

® Pharmacyts who are not doing interviews are more located in Loire Atlantique, Mayenne, 

Vendée, Sarthe and Maine et Loire, in rural zone. They are not trained but a number of 

them want to deploy.  

Concerning the resource patient, a number believe that it may be interesting, allowing a proximity with a patients, 

however the organisation stay difficult.  

Concerning the logo, a number believe that it may be pertinent to identify pharmacies who propose this task but 

that could create a difference between themselves.  

 

® Pharmacyst who are doing interviews are located in Maine et Loire, Vendée, Sarthe, Loire 

Atlantique and Mayenne in rural zone. 

A majority believe that interviews are pertinent, they are conducted by assistants, once a month, in an adjoining 

room, mostly for hormone therapy, and last twenty minutes to one hour.  

OMEDIT forms, the Ameli framework, and personalized brochures are used.  

Their training is provided by « ma formation officinale », « la faculté d’Angers » and « CERP formation ».  

Concerning the resource patient, a number believe that it may be interesting however the organisation stay difficult.  

Concerning the logo, a number believe it would facilitate communication, but the multiple logos could make the 

new missions illegible.  

 

Areas for improvement :  

- Increased communication 

- Tools : « recruitment and implementation assistance » « quality sheet » 

- Involvement of pharmacists to facilitate implementation 

- Involvement of pharmaceutical groups to motivate pharmacists 

- Hiring of motivated and already trained young pharmacists 

- Increased and faster compensation 

 

The future could involve the deployment of the resource patient.  

 

 
n 


